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TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la 
Commission 

___ 
 

 Projet de loi relatif  à la 
formation professionnelle 
tout au long de la vie et au 

dialogue social 

Projet de loi relatif  à la 
formation professionnelle 
tout au long de la vie et au 

dialogue social  

Projet de loi relatif  à la 
formation professionnelle 
tout au long de la vie et au 

dialogue social  

 
TITRE Ier  TITRE Ier  TITRE Ier 

 
DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

TOUT AU LONG DE LA 
VIE 

DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

TOUT AU LONG DE LA 
VIE 

DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

TOUT AU LONG DE LA 
VIE 

 
CHAPITRE IER  CHAPITRE IER  Chapitre Ier 

 
Dispositions générales Dispositions générales Dispositions générales 

 
Article 1er  Article 1er  Article 1er 

Code du travail 
LIVRE IX  

De la formation 
professionnelle continue 

dans le cadre de l'éducation 
permanente 

L’intitulé du livre IX 
du code du travail est ainsi 
rédigé : « De la formation 
professionnelle continue dans 
le cadre de la formation pro-
fessionnelle tout au long de la 
vie ». 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 
Article 2 Article 2 Article 2 

 L’article L. 900-1 du 
code du travail est ainsi mo-
difié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 
 
Art. L. 900-1. - La 

formation professionnelle 
permanente constitue une 
obligation nationale. Elle 
comporte une formation ini-
tiale et des formations ulté-
rieures destinées aux adultes 
et aux jeunes déjà engagés 

1° La première phrase 
du premier alinéa est ainsi ré-
digée :  

« La formation profes-
sionnelle tout au long de la 
vie constitue une obligation 
nationale. » ; 

1° Non modifié 
 

1° Non modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la 
Commission 

___ 
 

dans la vie active ou qui s'y 
engagent. Ces formations ul-
térieures constituent la forma-
tion professionnelle continue. 

 2° Le deuxième alinéa 
est ainsi rédigé : 

2° Alinéa sans modifi-
cation 

 

2° Non modifié 
 

La formation profes-
sionnelle continue fait partie 
de l'éducation permanente. 
Elle a pour objet de permettre 
l'adaptation des travailleurs 
au changement des techni-
ques et des conditions de tra-
vail, de favoriser leur promo-
tion sociale par l'accès aux 
différents niveaux de la 
culture et de la qualification 
professionnelle et leur contri-
bution au développement 
culturel, économique et so-
cial. Elle peut être dispensée 
à des salariés titulaires d'un 
contrat de travail prévoyant 
une formation en alternance. 
……………………………… 

« La formation profes-
sionnelle continue a pour ob-
jet de favoriser l’insertion ou 
la réinsertion professionnelle 
des travailleurs, de permettre 
leur maintien dans l’emploi, 
de favoriser le développe-
ment de leurs compétences et 
l’accès aux différents niveaux 
de la qualification profes-
sionnelle, de contribuer au 
développement économique 
et culturel et à la promotion 
sociale. » 

« La formation … 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
… culturel et à leur 

promotion sociale. » 
 

 

   3° Après le deuxième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

   « Elle vise également 
à permettre le retour à 
l’emploi des personnes qui 
ont interrompu leur activité 
professionnelle pour s’occu-
per de leurs enfants ou de 
leur conjoint ou ascendants 
en situation de dépendance. » 

Art. L. 900-2. - Les 
types d'actions de formation 
qui entrent dans le champ 
d'application des dispositions 
relatives à la formation pro-
fessionnelle continue, sont les 
suivants : 
……………………………… 

 

Article 3 

I. - Le troisième alinéa  
de l’article L. 900-2 du code 
du travail est ainsi rédigé : 

 

Article 3 

I. - Le troisième alinéa  
(2°) de l’article … 

… rédigé : 
 

 

Article 3 

Sans modification 
 

 

2  Les actions d'adap-
tation. Elles ont pour objet de 
faciliter l'accès de travailleurs 
titulaires d'un contrat de tra-
vail à un premier emploi ou à 
un nouvel emploi ; 
……………………………… 

« 2° Les actions 
d’adaptation et de dévelop-
pement des compétences des 
salariés. Elles ont pour objet 
de favoriser l’adaptation des 
salariés à leur poste de tra-
vail, à l’évolution des em-
plois, ainsi que leur maintien 

« 2° Les actions … 
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___ 
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___ 
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___ 
 

dans l’emploi ». … l’emploi, et de par-
ticiper au développement des 
compétences des salariés ; ». 

6  Les actions d'acqui-
sition, d'entretien ou de per-
fectionnement des connais-
sances. Elles ont pour objet 
d'offrir aux travailleurs, dans 
le cadre de l'éducation per-
manente, les moyens d'accé-
der à la culture, de maintenir 
ou de parfaire leur qualifica-
tion et leur niveau culturel 
ainsi que d'assumer des res-
ponsabilités accrues dans la 
vie associative  ; 
……………………………… 

 
 
II. - Au septième ali-

néa (6°) du même article, les 
mots : « , dans le cadre de 
l’éducation permanente, » 
sont supprimés. 

 
 
II. - Non modifié 

 

 
Article 4 Article 4 Article 4 

 L’article L. 900-3 du 
code du travail est ainsi mo-
difié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Sans modification 
 

Art. L. 900-3. - Tout 
travailleur engagé dans la vie 
active ou toute personne qui 
s'y engage a droit à la qualifi-
cation professionnelle et doit 
pouvoir suivre, à son initia-
tive, une formation lui per-
mettant, quel que soit son sta-
tut, d'acquérir une 
qualification correspondant 
aux besoins de l'économie 
prévisibles à court ou moyen 
terme : 

I. - Au premier alinéa, 
les mots : « à son initiative  » 
sont supprimés ; 

1° Supprimé 
 

 

    
 II. - Le deuxième ali-

néa est remplacé par les dis-
positions suivantes : 

2° Le deuxième alinéa 
est ainsi rédigé : 

 

- soit entrant dans le 
champ d'application de l'arti-
cle 8 de la loi nº  71-577 du 
16 juillet 1971 d'orientation 
sur l'enseignement technolo-
gique ; 
……………………………… 

« - soit enregistrée 
dans le répertoire national des 
certifications professionnelles 
prévu à l’article L. 335-6 du 
code de l’éducation. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

    
 III. - Les trois derniers 

alinéas sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

3° Les trois derniers 
alinéas sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Le crédit-formation a « L’Etat contribue à « L’Etat et la région  
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___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte adopté par 
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___ 
 

Propositions de la 
Commission 

___ 
 

pour objet de permettre à 
toute personne d'acquérir une 
telle qualification et donne 
droit : 

- à un bilan de compé-
tences et à l'élaboration d'un 
projet personnalisé de par-
cours de formation ; 

l’exercice du droit à la quali-
fication, notamment pour les 
personnes n’ayant pas acquis 
de qualification reconnue 
dans le cadre de la formation 
initiale. » 

contribuent à l’exercice … 
 
 
 
 
… initiale. » 
 

- à la prise en charge 
de tout ou partie de cette 
formation, dans le cadre des 
orientations arrêtées, dans 
leur champ de compétence 
respectif, par l'Etat, les ré-
gions, les organisations pro-
fessionnelles et les syndicats 
d'employeurs et de salariés 
représentatifs au plan natio-
nal. 

 

   

 Article 5 Article 5 Article 5 

 I. - Il est inséré, dans 
le code du travail, un article 
L. 900-5-l ainsi rédigé : 

Sans modification 
 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 « Art. L. 900-5-1. - 

Les personnes mentionnées à 
l’article L. 323-3, notamment 
les personnes handicapées, 
bénéficient d’actions spécifi-
ques de formation qui visent 
leur accès à l’emploi, leur 
maintien dans l’emploi et leur 
promotion professionnelle. » 

 « Art. L. 900-5-1. - 
Les personnes … 

 
… handicapées, ont 

accès à l’ensemble des dispo-
sitifs de formation prévus 
dans le présent livre dans le 
respect du principe d’égalité 
de traitement, en prenant les 
mesures appropriées. 

   « Elles bénéficient, le 
cas échéant, d’actions spéci-
fiques de formation ayant 
pour objet leur insertion ou 
leur réinsertion profession-
nelle, de permettre leur main-
tien dans l’emploi, de favori-
ser le développement de leurs 
compétences et l’accès aux 
différents niveaux de la quali-
fication professionnelle et de 
contribuer au développement 
économique et culturel et à la 
promotion sociale. » 

 
 II. - L’article L. 900-6 

du même code est ainsi modi-
 II. - Non modifié 
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___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
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___ 
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___ 
 

fié : 
 
 
 
Art. L. 900-6. - La 

lutte contre l'illettrisme fait 
partie de l'éducation perma-
nente. L'Etat, les collectivités 
territoriales, les établisse-
ments publics, les établisse-
ments d'enseignement publics 
et privés, les associations, les 
organisations professionnel-
les, syndicales et familiales, 
ainsi que les entreprises y 
concourent chacun pour leur 
part. 

1° La première phrase 
du premier alinéa est ainsi ré-
digée : 

« Les actions de lutte 
contre l’illettrisme et 
l’apprentissage de la langue 
française font partie de la 
formation professionnelle 
tout au long de la vie. » ; 

  

 
Les actions de lutte 

contre l'illettrisme sont des 
actions de formation, au sens 
de l'article L. 900-2. 
……………………………… 

2° Au deuxième ali-
néa, les mots :  « les actions 
de lutte contre l’illettrisme » 
sont remplacés par les mots : 
« ces actions ». 

  

    
 

Article 6 Article 6 Article 6 

CHAPITRE 2 
De l'aide de l'Etat au 

remplacement de certains 
salariés en formation 

I. - Le chapitre II du 
titre IV du livre IX du code 
du travail est supprimé. 

I. - Le chapitre … 
 
… est abrogé. 
 
 

I. - Non modifié 
 

LIVRE III 
Placement et emploi 

TITRE II  
Emploi  

CHAPITRE 2  
Fonds national de l'emploi 

Section 2  
Aides à l'adaptation des 

salariés aux évolutions de 
l'emploi, dans le cadre des 

accords sur l'emploi 

 
 
 
 
 
II. - Il est ajouté à la 

section 2 du chapitre II du ti-
tre II du livre III du même 
code un article L. 322-8 ainsi 
rédigé : 

 
 
 
 
 
II. - La section 2 … 
 
 
… code est complétée 

par un article L.322.-7-1 ainsi 
rédigé : 

 
 
 
 
 
II. - Il est créé au cha-

pitre II du titre II du livre III 
du même code une section 
2 bis intitulée « Aides de 
l’Etat au développement de 
l’emploi et des compéten-
ces », comprenant un article 
L. 322-8 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 322-8. - Afin 
d’assurer le remplacement 
d’un ou plusieurs salariés en 
formation, dans les entrepri-
ses de moins de cinquante sa-
lariés, l’Etat accorde aux em-
ployeurs une aide calculée 
sur la base du salaire mini-

« Art. L. 322-7-1. - 
Afin … 

 
 
 
 
 
… minimum de crois-

« Art. L. 322-8. - Non 
modifié 
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___ 
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___ 
 

Texte adopté par 
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___ 
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Commission 

___ 
 

mum interprofessionnel de 
croissance pour chaque per-
sonne recrutée dans ce but ou 
mise à leur disposition par 
des entreprises de travail 
temporaire ou des groupe-
ments d’employeurs définis 
au chapitre VII du titre II du 
livre Ier du présent code. 

sance … 
 
 
 
 
 
 
 
… code. 

 « Les modalités 
d’application du présent arti-
cle sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat. » 

Alinéa sans modifica-
tion 
 

 

    
 

Article 7 Article 7 Article 7 

TITRE III 
Des droits individuels et des 
droits collectifs des salariés 

en matière de formation 

Il est inséré, avant le 
chapitre Ier du titre III du livre 
IX du code du travail, un arti-
cle L. 930-1 ainsi rédigé  : 

Sans modification Alinéa sans modifica-
tion 

 

   « Art. L. 930-1. - 
L’employeur a l’obligation 
d’assurer l’adaptation des 
salariés à leur poste de tra-
vail. Il veille au maintien de 
leur capacité à occuper un 
emploi, au regard notamment 
de l’évolution des emplois, 
des technologies et des orga-
nisations. Il peut proposer 
des formations qui partici-
pent au développement des 
compétences. 

 « Art. L. 930-1. - 
L’accès des salariés à des ac-
tions de formation profes-
sionnelle continue est assuré : 

 L’accès … 
 
 
… assuré : 

 « 1° A l’initiative de 
l’employeur dans le cadre du 
plan de formation mentionné 
à l’article L. 951-1 ; 

 « 1°Non modifié 
 

 « 2° A l’initiative du 
salarié dans le cadre du congé 
de formation défini à l’article 
L. 931-1 ; 

 « 2° Non modifié 
 

 « 3° A l’initiative du 
salarié avec l’accord de son 
employeur dans le cadre du 
droit individuel à la forma-
tion prévu à l’article 
L. 933-1. » 

 « 3° Non modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la 
Commission 

___ 
 

 
CHAPITRE II CHAPITRE II  Chapitre II 

 
Le droit individuel à la 

formation 
Le droit indivi duel à la 

formation 
Le droit individuel à la 

formation 

 
Article 8 Article 8 Article 8 

Art. L. 932-3. - Un ac-
cord national interprofession-
nel complété par des conven-
tions de branches ou accords 
professionnels étendus dans 
les conditions définies aux ar-
ticles L. 133-8 et suivants dé-
termine les conditions dans 
lesquelles les salariés peuvent 
bénéficier au cours de leur 
vie professionnelle d'un capi-
tal de temps de formation leur 
permettant de suivre des ac-
tions de formation pendant 
leur temps de travail dans le 
cadre du plan de formation de 
l'entreprise. 

I. - L’article L. 932-3 
du code du travail est abrogé. 

I. - Non modifié 
 

I. - Non modifié 
 

Les accords de bran-
ches précités déterminent no-
tamment : 

   

1º Les publics priori-
taires et la nature des actions 
de formation à mettre en oeu-
vre ; 

   

2º Les conditions 
d'utilisation du capital temps 
dans la branche, en particulier 
les conditions d'ancienneté 
pour en bénéficier, les droits 
ouverts aux salariés relevant 
des publics prioritaires, les 
modalités de mise en oeuvre 
dans l'entreprise ainsi que, le 
cas échéant, le recours aux 
dispositions de l'article 
L. 932-1 ; 

   

3º Le nombre minimal 
d'heures auquel ouvre droit le 
capital de temps de forma-
tion. 

   

Pendant la durée de la 
formation, les bénéficiaires 
du capital temps de formation 
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___ 
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___ 
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Commission 

___ 
 

n'exécutent pas leurs presta-
tions de travail. Néanmoins, 
l'utilisation du capital de 
temps de formation est assi-
milée à une période de travail 
effectif pour la détermination 
de la durée des congés payés 
ainsi que pour l'ensemble des 
autres droits résultant pour 
l'intéressé de son contrat et ne 
peut être imputée sur la durée 
du congé annuel. 

    

CHAPITRE 3  

Des droits  col lectifs  des sal a-

riés 

CHAPITRE 4  

De la validation des acquis 
de l'expérience 

II. - Les chapitres III 
et IV du titre III du livre IX 
du même code deviennent 
respectivement les chapitres 
IV et V et les articles 
L. 933-1, L. 933-2, 
L. 933-2-1, L. 933-3, 
L. 933-4, L. 933-6 et L. 934-l 
deviennent respectivement 
les articles L. 934-1, 
L. 934-2, L. 934-3, L. 934-4, 
L. 934-5, L. 934-6 et 
L. 935-1. 

II. - Non modifié 
 

II. - Non modifié 

    
 III. - Il est inséré au ti-

tre III du Livre IX du code du 
travail un chapitre III ainsi 
rédigé : 

III. - Le chapitre III du 
titre III du livre IX du même 
code est ainsi rétabli : 

 

III. - Alinéa sans mo-
dification 

 

 
« CHAPITRE III Division et intitulé  

 

Division et intitulé  

 
 

« Du droit individuel à la 
formation 

sans modification sans modification 

 « Art. L. 933-1. - Tout 
salarié titulaire d’un contrat 
de travail à durée indétermi-
née, à l’exclusion des contrats 
prévus au chapitre Ier du titre 
VIII du présent livre, dispo-
sant d’une ancienneté d’au 
moins un an dans l’entreprise 
qui l’emploie, bénéficie cha-
que année d’un droit indivi-
duel à la formation d’une du-
rée de vingt heures, sauf 
dispositions d’une convention 
ou d’un accord collectif in-

« Art. L. 933-1. - Non 
modifié 

 

« Art. l. 933-1. - Tout 
salarié … 

 
… contrats mention-

nés au titre Ier du livre Ier et 
au chapitre Ier du titre VIII  
du présent livre, disposant … 
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___ 
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l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la 
Commission 

___ 
 

terprofessionnel, de branche 
ou d’entreprise prévoyant une 
durée supérieure. Pour les sa-
lariés à temps partiel, cette 
durée est calculée prorata 
temporis. 

 
 
 
 
 
… temporis. 

 « Art. L. 933-2. - Une 
convention ou un accord col-
lectif de branche ou 
d’entreprise peut prévoir des 
modalités particulières de 
mise en oeuvre du droit indi-
viduel à la formation, sous 
réserve que le cumul des 
droits ouverts soit au moins 
égal à une durée de cent vingt 
heures sur six ans ou, pour les 
salariés à temps partiel, au 
montant cumulé des heures 
calculées chaque année 
conformément aux disposi-
tions de l’article L. 933-1, 
dans la limite de cent vingt 
heures. Les droits acquis an-
nuellement peuvent être 
cumulés sur une durée de six 
ans. Au terme de cette durée 
et à défaut de son utilisation 
en tout ou partie, le droit in-
dividuel à la formation reste 
plafonné à cent vingt heures. 
Ce plafond s’applique égale-
ment aux salariés à temps 
partiel, quel que soit le nom-
bre d’années cumulées, sur la 
base des droits annuels acquis 
prorata temporis. 

« Art. L. 933-2. - Une 
convention … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… prorata temporis. 

Chaque salarié est informé 
par écrit annuellement du to-
tal des droits acquis au titre 
du dispositif du droit indivi-
duel à la formation. 

« Art. L. 933-2. - Ali-
néa sans modification 

 
 

 « Une convention ou 
un accord collectif de branche 
ou d’entreprise peut définir 
des priorités pour les actions 
de formation mises en oeuvre 
dans le cadre du droit indivi-
duel à la formation. A défaut 
d’un tel accord, les actions de 
formation permettant 
l’exercice du droit individuel 
à la formation sont les actions 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Par convention ou 
accord collectif de branche 
ou d’entreprise ou, à défaut, 
par accord collectif conclu 
entre les organisations repré-
sentatives d’employeurs et de 
salariés signataires d’un ac-
cord constitutif d’un orga-
nisme collecteur paritaire des 
fonds de la formation profes-
sionnelle continue à compé-
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de promotion ou 
d’acquisition, d’entretien ou 
de perfectionnement des 
connaissances mentionnées à 
l’article L. 900-2 ou les ac-
tions de qualification prévues 
à l’article L. 900-3. 

tence interprofessionnelle, 
des priorités peuvent être dé-
finies pour les actions de 
formation mises en œuvre 
dans le cadre du droit indivi-
duel à la formation. A dé-
faut … 

… l’article L. 900-3. 
 « Art. L. 933-3. - La 

mise en oeuvre du droit indi-
viduel à la formation relève 
de l’initiative du salarié, en 
accord avec son employeur. 
Le choix de l’action de for-
mation envisagée est arrêté 
par accord écrit du salarié et 
de l’employeur. 

« Art. L. 933-3. - Non 
modifié 

 

« Art. L. 933-3. - 
La … 

 
 
 
 
… envisagée, qui peut 

prendre en compte les priori-
tés définies au deuxième ali-
néa de l’article L. 933-2, est 
arrêté par accord écrit du sa-
larié et de l’employeur. Ce 
dernier dispose d’un délai de  
quinze jours pour notifier sa 
réponse lorsque le salarié 
prend l’initiative de faire va-
loir ses droits à la formation. 
L’absence de réponse de 
l’employeur vaut acceptation 
du choix de l’action de for-
mation. 

 « Une convention ou 
un accord collectif de branche 
ou d’entreprise peut prévoir 
que le droit individuel à la 
formation s’exerce en partie 
pendant le temps de travail. A 
défaut d’un tel accord, les ac-
tions de formation se dérou-
lent en dehors du temps de 
travail. 

  

 « Art. L. 933-4. - Les 
heures consacrées à la forma-
tion pendant le temps de tra-
vail ouvrent droit au maintien 
de la rémunération du salarié 
dans les conditions définies 
au I de l’article L. 932-l. 
Lorsque les heures de forma-
tion sont effectuées hors du 
temps de travail, le salarié 
bénéficie du versement par 
l’employeur de l’allocation 
de formation définie au III de 
l’article L. 932-l. Le montant 

« Art. L. 933-4. - Les 
heures … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Art. L. 933-4. - 
Les … 
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___ 
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de l’allocation de formation 
ainsi que les frais de forma-
tion correspondant aux droits 
ouverts sont à la charge de 
l’employeur et sont imputa-
bles sur sa participation au 
développement de la forma-
tion professionnelle continue. 
Pendant la durée de cette 
formation, le salarié bénéficie 
de la législation de la sécurité 
sociale relative à la protection 
en matière d’accidents du tra-
vail et des maladies profes-
sionnelles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… travail et de mala-

dies professionnelles. 

 
 
 
 
 
 
 
… continue. 

L’employeur peut s’acquitter 
de ses obligations relatives 
aux frais de formation par 
l’utilisation d’un titre spécial 
de paiement émis par des en-
treprises spécialisées. Sa 
mise en œuvre par accord de 
branche s’effectue dans des 
conditions fixées par décret. 
Pendant … 

… professionnelles. 
 « Art. L. 933-5. - 

Lorsque durant deux exerci-
ces civils consécutifs, le sala-
rié et l’entreprise sont en dé-
saccord sur le choix de 
l’action de formation au titre 
du droit individuel à la for-
mation, l’organisme paritaire 
agréé au titre du congé indi-
viduel de formation dont re-
lève son entreprise assure par 
priorité la prise en charge fi-
nancière de l’action dans le 
cadre d’un congé individuel 
de formation. Dans ce cas, 
l’employeur est tenu de ver-
ser à cet organisme le mon-
tant de l’allocation de forma-
tion correspondant aux droits 
acquis par l’intéressé au titre 
du droit individuel à la for-
mation et les frais de forma-
tion calculés conformément 
aux dispositions de l’article 
L. 933-4 et sur la base forfai-
taire applicable aux contrats 
de professionnalisation men-
tionnés à l’article L. 983-l. 

« Art. L. 933-5. - Lors-
que … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… formation sous réserve 
que cette action corresponde 
aux priorités et aux critères 
définis par ledit organisme. 
Dans ce cas, ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

… L. 983-1. 

« Art. L. 933-5. - Non 
modifié 

 

 « Art. L. 933-6. - En 
cas de licenciement du sala-
rié, sauf licenciement pour 
faute grave ou faute lourde, le 
montant de l’allocation de 
formation correspondant aux 

« Art. L. 933-6. - Le 
droit individuel à la  forma-
tion est transférable en cas de 
licenciement du salarié, sauf 
pour faute grave ou faute 
lourde. Dans ce cas, le mon-

« Art. L. 933-6. - 
Le … 
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heures acquises au titre du 
droit individuel à la forma-
tion et n’ayant pas été utili-
sées est calculé sur la base du 
salaire net perçu par le salarié 
avant son départ de 
l’entreprise. Les sommes cor-
respondant à ce montant 
doivent permettre de financer 
tout ou partie d’une action de 
bilan de compétences, de va-
lidation des acquis de 
l’expérience ou de formation, 
lorsqu’elle a été demandée 
par le salarié avant la fin du 
délai-congé. A défaut d’une 
telle demande, le montant 
correspondant au droit indi-
viduel à la formation n’est 
pas dû par l’employeur. En 
cas de démission, le salarié 
peut demander à bénéficier de 
son droit individuel à la for-
mation sous réserve que 
l’action de bilan de compé-
tences, de validation des ac-
quis de l’expérience ou de 
formation soit engagée avant 
la fin du délai-congé. » 

tant de l’allocation … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
… par l’employeur. 

Dans le document mentionné 
à l’article L. 122-14-1, 
l’employeur est tenu, le cas 
échéant, d’informer le salarié 
qu’il licencie de ses droits en 
matière de droit individuel à 
la formation, notamment de 
la possibilité de demander 
pendant le délai-congé à bé-
néficier d’une action de bilan 
de compétences, de valida-
tion des acquis de 
l’expérience ou de formation. 
En cas de démission, … 

… délai-congé. » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… délai-congé. En cas 

de départ à la retraite, le 
droit individuel à la forma-
tion n’est pas transférable. » 

 
 

Article 9 Article 9 Article 9 

 Il est inséré, après 
l’article L. 931-20-1 du code 
du travail, un article 
L. 931-20-2 ainsi rédigé : 

Sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Art. L. 931-20-2. - 
Les salariés employés en ver-
tu d’un contrat de travail à 
durée déterminée peuvent bé-
néficier du droit individuel à 
la formation prévu à l’article 
L. 933-l prorata temporis, à 

 « Art. L. 931-20-2. - 
Les … 
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l’issue du délai de quatre 
mois fixé au b de l’article 
L. 931-15. L’organisme pari-
taire agréé mentionné à 
l’article L. 931-16 assure la 
prise en charge des frais de 
formation, de transport et 
d’hébergement ainsi que de 
l’allocation de formation due 
à ces salariés. » 

 
… l’article 

L. 931-15. L’employeur est 
tenu d’informer le salarié de 
ses droits à ce titre dans le 
document mentionné à 
l’article L. 143-3. Le droit 
individuel à la formation est 
mis en œuvre dans les condi-
tions visées aux articles 
L. 933-3 à L. 933-6. 
L’organisme … 

… salariés. » 
Art. L. 932-2. - L'em-

ployeur a l'obligation d'assu-
rer l'adaptation de ses salariés 
à l'évolution de leurs emplois. 
Toute action de formation 
suivie par le salarié dans le 
cadre de cette obligation 
constitue un temps de travail 
effectif. 

   

Sans préjudice des 
dispositions du premier alinéa 
du présent article, un accord 
de branche ou d'entreprise 
peut prévoir les conditions 
dans lesquelles le dévelop-
pement des compétences des 
salariés peut être organisé 
pour partie hors du temps de 
travail effectif, sous réserve 
que les formations corres-
pondantes soient utilisables à 
l'initiative du salarié ou re-
çoivent son accord écrit. 

   

La rémunération du 
salarié ne doit pas être modi-
fiée par la mise en oeuvre de 
ces dispositions. Le refus du 
salarié de participer à des ac-
tions de formation réalisées 
dans ces conditions ne consti-
tue ni une faute ni un motif 
de licenciement. 
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Un accord national in-
terprofessionnel étendu fixe 
le cadre de ces négociations. 
Pour les entreprises ne rele-
vant pas de cet accord, le ca-
dre de ces négociations est 
défini par un accord de bran-
che étendu. 

 

CHAPITRE III 

Le plan de formation 

Article 10 

 

CHAPITRE III 

Le plan de formation 

Article 10 

 

CHAPITRE III 

Le plan de formation 

Article 10 

Pendant la durée de 
ces formations, le salarié bé-
néficie de la législation de la 
sécurité sociale relative à la 
protection en matière d'acci-
dents du travail et de mala-
dies professionnelles. 

 
L’article L. 932-2 du 

code du travail est abrogé et 
l’article L. 932-l est remplacé 
par les dispositions suivan-
tes : 

 
L’article L. 932-2 du 

code du travail est abrogé et 
l’article L. 932-l du même 
code ainsi rédigé : 

 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

Art. L. 932-1. - Un ac-
cord national interprofession-
nel étendu peut prévoir les 
conditions dans lesquelles des 
actions de formation peuvent 
être réalisées en partie hors 
du temps de travail. Il définit 
notamment la nature des en-
gagements souscrits par l'em-
ployeur avant l'entrée en for-
mation du salarié. Ces 
engagements font l'objet d'un 
accord conclu entre l'em-
ployeur et le salarié. Ils por-
tent sur les conditions dans 
lesquelles le salarié accède en 
priorité, dans un délai d'un an 
à l'issue de la formation, aux 
fonctions disponibles corres-
pondant à ses connaissances 
ainsi acquises et sur l'attribu-
tion de la classification 
correspondant à l'emploi oc-
cupé. Ces engagements por-
tent également sur les moda-
lités de prise en compte des 
efforts accomplis par le sala-
rié à l'issue de la formation 
sanctionnée dans les condi-
tions fixées à l'alinéa ci-
dessous. Ils ne peuvent 
contenir de clauses financiè-
res en cas de démission, à 
l'exception de celles concer-
nant des salariés dont le ni-
veau de rémunération est su-
périeur à trois fois le salaire 
minimum de croissance.  

« Art. L 932-1. - 
L’employeur a l’obligation 
d’assurer l’adaptation de ses 
salariés à leur poste de travail 
et à l’évolution de leur em-
ploi. Il participe en outre au 
développement de leurs com-
pétences. 

« I. - Toute action de 
formation suivie par le salarié 
pour assurer l’adaptation au 
poste de travail constitue un 
temps de travail effectif et 
donne lieu pendant sa réalisa-
tion au maintien par 
l’entreprise de la rémunéra-
tion.  

 
« II. - Les actions de 

formation liées à l’évolution 
des emplois ou celles qui par-
ticipent au maintien dans 
l’emploi sont mises en oeuvre 
pendant le temps de travail et 
donnent lieu pendant leur ré-
alisation au maintien par 
l’entreprise de la rémunéra-
tion. Toutefois, sous réserve 
d’un accord d’entreprise ou, à 
défaut, de l’accord écrit du 
salarié, le départ en formation 
peut conduire le salarié à dé-
passer la durée légale ou 
conventionnelle du travail. 
Les heures correspondant à ce 
dépassement ne s’imputent 
pas sur le contingent annuel 
d’heures supplémentaires 

« Art. L 932-1. - Ali-
néa supprimé 

 
 
 
 
 
 
« I. - Non modifié 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« II. - Les … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Art. L 932-1. - Suppression 
maintenue de l’alinéa 

 
 
 
 
 
 
« I. - Non modifié 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« II. - Les … 
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Les actions de forma-
tion doivent avoir pour objet 
l'acquisition d'une qualifica-
tion professionnelle sanction-
née par un titre ou un di-
plôme de l'enseignement 
technologique tel que défini à 
l'article 8 de la loi nº  71-577 
du 16 juillet 1971 d'orienta-
tion sur l'enseignement tech-
nologique ou défini par la 
commission paritaire natio-
nale de l'emploi de la branche 
professionnelle.  

La rémunération du 
salarié ne doit pas être modi-
fiée par la mise en oeuvre de 
ces dispositions. 

prévu à l’article L. 212-6 ou 
sur le volume d’heures com-
plémentaires prévu aux arti-
cles L. 212-4-3 et L. 212-4-4 
et ne donnent lieu ni à repos 
compensateur obligatoire ni à 
majoration, dans la limite par 
an et par salarié de cinquante 
heures. Pour les salariés dont 
la durée de travail est fixée 
par une convention de forfait 
en jours ou de forfait en heu-
res sur l’année prévue à 
l’article L. 212-15-3, ce 
temps de formation s’impute 
sur le forfait, dans la limite de 
4 % de celui-ci. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
… à l’article 

L. 212-15-3, les heures 
correspondant au dépasse-
ment ne s’imputent pas sur le 
forfait … 

… celui-ci. 
 

… l’article L. 212-6 
du présent code et à l’article 
L. 713-11 du code rural ou 
sur le volume d’heures com-
plémentaires prévu aux arti-
cles L. 212-4-3 et L. 212-4-4 
du présent code et ne donnent 
lieu … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
… celui-ci. 
 

Le refus du salarié de 
participer à des actions de 
formation réalisées dans ces 
conditions ne constitue ni une 
faute ni un motif de licencie-
ment.  

Pendant la durée de la 
formation réalisée hors du 
temps de travail, le salarié 
bénéficie de la législation de 
sécurité sociale relative à la 
protection en matière d'acci-
dents du travail et de mala-
dies professionnelles. 

« III. - Les actions de 
formation ayant pour objet le 
développement des compé-
tences des salariés peuvent, 
en application d’un accord 
écrit entre le salarié et 
l’employeur, qui peut être 
dénoncé dans les huit jours de 
sa conclusion, se dérouler 
hors du temps de travail ef-
fectif dans la limite de 
80 heures par an et par salarié 
ou, pour les salariés dont la 
durée de travail est fixée par 
une convention de forfait en 
jours ou de forfait en heures 
sur l’année prévue à l’article 
L. 212-15-3, dans la limite de 
5 % de leur forfait. 

« III. - Non modifié 
 

« III. - Alinéa sans 
modification 

 

 « Les heures de 
formation réalisées en dehors 
du temps de travail, en 
application du présent article, 
donnent lieu au versement 
par l’entreprise d’une alloca-
tion de formation d’un 
montant égal à 50 % de la 
rémunération nette de 
référence du salarié concerné. 
Les modalités de 
détermination du salaire 
horaire de référence sont 
fixées par décret. Pour 
l’application de la législation 

 « Les … 
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l’allocation de formation ne 
revêt pas le caractère de ré-
munération au sens du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 140-2 du présent code et 
de l’article L. 242-1 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
 
 
… du présent code , de 

l’article L. 741-10 du code 
rural et de l’article L. 242-1 
du code de la sécurité sociale. 

 « Le montant de 
l’allocation de formation ver-
sée au salarié est imputable 
sur la participation au déve-
loppement de la formation 
professionnelle continue de 
l’entreprise. Pendant la durée 
de la formation, le salarié bé-
néficie de la législation de la 
sécurité sociale relative à la 
protection en matière 
d’accidents du travail et des 
maladies professionnelles. 

« Le montant … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… travail et de ma-
ladies professionnelles. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Le refus du salarié 
de participer à des actions de 
formation réalisées dans ces 
conditions ou la dénonciation 
dans les huit jours de l’accord 
prévu au premier alinéa ne 
constitue ni une faute ni un 
motif de licenciement. 

« Le refus … 
 
 
 
 
… alinéa du présent 

III ne constitue … 
… licenciement. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

    
 « IV. - Lorsque en ap-

plication des dispositions du 
III tout ou partie de la forma-
tion se déroule en dehors du 
temps de travail, l’entreprise 
définit avec le salarié, avant 
son départ en formation, la 
nature des engagements aux-
quels elle souscrit dès lors 
que l’intéressé aura suivi 
avec assiduité la formation et 
satisfait aux évaluations pré-
vues. Ces engagements por-
tent sur les conditions dans 
lesquelles le salarié accède en 
priorité dans un délai d’un an 
à l’issue de la formation aux 
fonctions disponibles corres-
pondant aux connaissances 
ainsi acquises et sur 
l’attribution de la classifica-
tion correspondant à l’emploi 
occupé. Ces engagements 

« IV. - Non modifié 
 

« IV. - Non modifié 
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portent également sur les 
modalités de prise en compte 
des efforts accomplis par le 
salarié. 

 
 « V. - Au cours d’une 

même année civile et pour un 
même salarié, la somme des 
heures de formation qui, en 
application des dispositions 
du II n’affectent pas le 
contingent d’heures supplé-
mentaires ou le quota 
d’heures complémentaires et 
de celles du III sont effec-
tuées en dehors du temps de 
travail, ne peut être supé-
rieure à 80 heures ou, pour 
les salariés dont la durée de 
travail est fixée par une 
convention de forfait, à 5 % 
du forfait. » 

« V. - Non modifié 
 

« V. - Non modifié 
 

TITRE V 
De la participation des 

employeurs au 
développement de la 

formation professionnelle 
continue 

   

Art. L. 951-3. - Lors-
qu'un employeur n'a pas ef-
fectué le versement à un or-
ganisme paritaire agréé par 
l'Etat au titre du congé indi-
viduel de formation prévu au 
deuxième alinéa de l'arti-
cle L. 951-1 avant le 1er mars 
de l'année suivant celle au ti-
tre de laquelle est due cette 
participation, ou a effectué un 
versement insuffisant, le 
montant de sa participation 
au financement de la forma-
tion professionnelle continue 
est majoré de l'insuffisance 
constatée. 
……………………………… 

 
 
 
 
 

CHAPITRE IV 

Le congé de formation 

Article 11 

I. - L’article L. 951 -3 
du code du travail est ainsi 
modifié : 

 
 
 
 
 

CHAPITRE IV 

Le congé de formation 

Article 11 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 

 
 
 
 
 

CHAPITRE IV 

Le congé de formation 

Article 11 

Sans modification 
 

Ce versement est utili-
sé exclusivement pour finan-
cer, au titre du congé forma-
tion, du congé de bilan de 
compétences et du congé 
pour examen : 

 
 
 
1° Au cinquième ali-

néa, les mots : « et du congé 
pour examen » sont rempla-
cés par les mots : « , du congé 

 
 
 
1° Non modifié 
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pour examen et du congé 
pour validation des acquis de 
l’expérience » ; 

a) Les dépenses d'in-
formation des salariés sur ces 
congés ; 

2° Au sixième alinéa, 
il est ajouté les mots : « ainsi 
que les dépenses 
d’accompagnement du salarié 
dans le choix de son orienta-
tion professionnelle et 
d’appui à l’élaboration de son 
projet dans les limites fixées 
par arrêté du ministre chargé 
de la formation profession-
nelle. » ; 

2° Le sixième alinéa 
(a) est complété par les 
mots … 

 
 
 
 
 
 
 
… professionnelles » ; 

 

b) La rémunération 
des salariés en congé, les co-
tisations de sécurité sociale y 
afférentes à la charge de 
l'employeur, les charges léga-
les et contractuelles assises 
sur ces rémunérations, les 
frais de formation et de bilan 
exposés dans le cadre de ces 
congés et, le cas échéant, tout 
ou partie des frais de trans-
port et d'hébergement ; 

 
 
 
 
 
 
3° Au septième alinéa, 

les mots : « et de bilan » sont 
remplacés par les mots : 
« , de bilan de compétences et 
de validation des acquis de 
l’expérience » ; 

 
 
 
 
 
 
3° Au septième alinéa 

(b), les mots … 
 
 
 
… l’expérience » ; 

 

c) Le remboursement 
aux employeurs occupant 
moins de cinquante salariés 
de tout ou partie de l'indemni-
té versée en application de 
l'article L. 122-3-5 du présent 
code au salarié recruté par 
contrat à durée déterminée 
pour remplacer un salarié par-
ti en congé individuel de 
formation ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
4° Le neuvième alinéa 

est ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
4° Le neuvième alinéa 

(d) est ainsi rédigé : 

 

d) Les frais de gestion 
et d'information des organis-
mes paritaires agréés, dans 
les limites fixées par arrêté du 
ministre chargé de la forma-
tion professionnelle. 

« d) Les frais de ges-
tion des organismes paritaires 
agréés dans les limites fixées 
par arrêté du ministre chargé 
de la formation profession-
nelle. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

Art. L. 931-8-1. -
……………………………… 

Toutefois, l'extension 
de cet accord ou de cette 
convention est subordonnée 
au respect des dispositions 
des premier et troisième ali-
néas de l'article L. 931-9 ainsi 
que des dispositions relatives 
au montant minimal de ré-

II. - Au cinquième ali-
néa de l’article L. 931-8-1 du 
même code, les mots : « ainsi 
que des dispositions relatives 
au montant minimal de ré-
munération prévu par le qua-
trième alinéa de l’article L. 
931-8-2 » sont supprimés. 

II. - Non modifié 
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munération prévu par le qua-
trième alinéa de l'article 
L. 931-8-2. 

Art. L. 931-1-1. - Pour 
les salariés bénéficiaires du 
crédit-formation, celui-ci est 
ouvert dans les conditions 
prévues aux articles L. 931-2 
à L. 931-27. 

III. - L’article 
L. 931-1-1 et le deuxième ali-
néa de l’article L. 931-21 du 
même code sont abrogés. 

III. - Non modifié 
 

 

Art. L. 931-21. - Les 
travailleurs salariés, qui n'ap-
partiennent pas aux catégo-
ries mentionnées au titre VII 
du présent livre , ont droit, 
sur demande adressée à leur 
employeur, à un congé pour 
réaliser le bilan de compéten-
ces mentionné à l'article 
L. 900-2. Pour bénéficier de 
ce congé, les travailleurs doi-
vent justifier d'une ancienneté 
en qualité de salarié d'au 
moins cinq ans, consécutifs 
ou non, quelle qu'ait été la na-
ture des contrats de travail 
successifs, dont douze mois 
dans l'entreprise. 

   

Toutefois, pour les sa-
lariés bénéficiaires du crédit-
formation prévu à l'article 
L. 900-3, le droit au congé de 
bilan de compétences est ou-
vert dans les conditions d'an-
cienneté prévues par l'article 
L. 931-2 pour le congé de 
formation. 

   

 
CHAPITRE V CHAPITRE V Chapitre V 

 
Les contrats et les périodes 

de professionnalisation 
Les contrats et les périodes 

de professionnalisation 
Les contrats et les périodes 

de professionnalisation 

 
Article 12 Article 12 Article 12 

TITRE VIII 
Des formations 

professionnelles en 
alternance 

I. - L’intitulé du titre 
VIII du livre IX du code du 
travail est ainsi rédigé : « Des 
contrats et des périodes de 
professionnalisation ». 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 II. - Les articles 
L. 980-1 et L. 980-2 du 
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même code sont remplacés 
par l’article L. 980-1 ainsi ré-
digé : 

Art. L. 980-1. - Tout 
jeune de seize à vingt-cinq 
ans peut compléter sa forma-
tion initiale dans le cadre de 
formations alternées . 

« Art. L. 980-1. - Les 
contrats de professionnalisa-
tion et les périodes de profes-
sionnalisation associent des 
enseignements généraux, pro-
fessionnels et technologiques 
dispensés dans des organis-
mes publics ou privés de 
formation ou, lorsqu’elle dis-
pose d’un service de forma-
tion, par l’entreprise, et 
l’acquisition d’un savoir faire 
par l’exercice en entreprise 
d’une ou plusieurs activités 
professionnelles en relation 
avec les qualifications re-
cherchées. » 

  

Elles ont pour objectif 
de permettre aux jeunes d'ac-
quérir une qualification pro-
fessionnelle, de s'adapter à un 
emploi ou à un type d'emploi 
ou de faciliter l'insertion ou 
l'orientation professionnelles. 

   

Elles associent des en-
seignements généraux profes-
sionnels et technologiques 
dispensés pendant le temps 
de travail, dans des organis-
mes publics ou privés de 
formation, et l'acquisition 
d'un savoir-faire par l'exer-
cice en entreprise d'une ou 
plusieurs activités profes-
sionnelles en relation avec les 
enseignements reçus. 

   

Elles sont organisées 
dans le cadre : 

   

- de contrats de travail 
de type particulier ; 

   

- de périodes de for-
mation prévues dans un 
contrat de travail ordinaire ; 

   

- de différents stages 
de formation professionnelle. 

   

Art. L. 980-2. - Pour 
les jeunes de seize à vingt-
cinq ans, les contrats d'inser-
tion en alternance et les sta-
ges de formation prévus au 
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présent titre, les contrats 
d'apprentissage prévus à l'ar-
ticle L. 117-1 ainsi que les 
contrats emploi-solidarité 
mentionnés aux articles 
L. 322-4-7 à L. 322-4-14 
concourent à l'exercice du 
droit à la qualification prévu 
par l'article L. 900-3. 

 
Article 13 Article 13 Article 13 

CHAPITRE Ier  
Contrats d'insertion en 

alternance 

I. - L'intitulé du chapi-
tre Ier du titre VIII du livre IX 
du code du travail est ainsi 
rédigé : « Contrats de profes-
sionnalisation ». 

I. - Non modifié 
 

I. - Non modifié 
 

 II. - Les articles 
L. 981-1 à L. 981-12 sont 
remplacés par les dispositions 
suivantes : 

II. - Les articles 
L. 981-1 à L. 981-12 du 
même code sont remplacés 
par les articles L. 981-1 à 
L. 981-7 ainsi rédigés : 

II. - Les … 
 
 
… les articles L. 981-1 

à L. 981-8 ainsi rédigés : 
 

Art. L. 981-1. - Les 
formations ayant pour objet 
l'acquisition d'une qualifica-
tion professionnelle sont dis-
pensées dans le cadre d'un 
contrat de travail à durée dé-
terminée conclu en applica-
tion de l'article L. 122-2 dé-
nommé "contrat de 
qualification". Sa durée est 
comprise entre six mois et 
deux ans.  

Il doit être passé par 
écrit . Il fait l'objet d'un dépôt 
auprès de la direction dépar-
tementale du travail.  

L'employeur s'engage, 
pour la durée prévue, à four-
nir un emploi au jeune et à lui 
assurer une formation qui lui 
permettra d'acquérir une qua-
lification professionnelle en-
trant dans le champ d'applica-
tion de l'article 8 de la loi 
nº 71-577 du 16 juillet 1971 
d'orientation sur l'enseigne-
ment technologique ou une 
qualification professionnelle 
reconnue dans les classifica-
tions d'une convention collec-

« Art. L. 981-1. - Les 
personnes âgées. de seize à 
vingt-cinq ans révolus peu-
vent compléter leur formation 
initiale dans le cadre d’un 
contrat de professionnalisa-
tion. Le contrat de profes-
sionnalisation est également 
ouvert aux demandeurs 
d’emploi âgés de vingt-six 
ans et plus. 

« Ces contrats de pro-
fessionnalisation ont pour ob-
jet de permettre à leur bénéfi-
ciaire d’acquérir une des 
qualifications prévues à 
l’article L. 900-3 et de favori-
ser leur insertion ou leur réin-
sertion professionnelle. 

« Art. L. 981-1. - Non 
modifié 

 

« Art. L. 981-1. - Non 
modifié 
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tive de branche ou figurant 
sur une liste établie par la 
commission paritaire natio-
nale de l'emploi de la branche 
professionnelle. 

Les enseignements 
généraux, professionnels et 
technologiques dispensés 
pendant la durée du contrat 
doivent être au minimum 
d'une durée égale à 25 p. 100 
de la durée totale du contrat. 
Toutefois, lorsqu'il existe un 
accord de branche ou une 
convention, l'un et l'autre 
étendus, la durée de ces en-
seignements est celle fixée 
par la convention ou l'accord. 

   

Les dispositions de 
l'article L. 122-3-10, premier 
alinéa, du présent code, ne 
s'appliquent pas au contrat de 
qualification. 

   

Les entreprises de tra-
vail temporaire peuvent éga-
lement embaucher des jeunes 
de seize à vingt-cinq ans dans 
les conditions définies au 
présent article. Les activités 
professionnelles en relation 
avec les enseignements reçus 
sont alors exercées dans le 
cadre des missions régies par 
le chapitre IV du titre II du 
livre Ier. 

   

Art. L. 981-2. - Seules 
les entreprises habilitées par 
l'autorité administrative peu-
vent conclure des contrats de 
travail à durée déterminée ré-
pondant aux conditions de 
l'article L. 981-1. 

« Art. L. 981-2. - Le 
contrat de professionnalisa-
tion est établi par écrit et dé-
posé auprès de la direction 
départementale du travail, de 
l’emploi et de la formation 
professionnelle. Lorsqu’il est 
à durée déterminée, il est 
conclu en application de 
l’article L. 122-2. 

« Art. L. 981-2. - Ali-
néa sans modification 

 

« Art. L. 981-2. - Ali-
néa sans modification 

 

Cette habilitation est 
subordonnée soit à la conclu-
sion par l'entreprise, après 
consultation du comité d'en-
treprise ou, à défaut, des dé-
légués du personnel, d'une 
convention avec un établis-
sement d'enseignement public 

« L’action de profes-
sionnalisation qui fait l’objet 
d’un contrat à durée détermi-
née ou l’action de profes-
sionnalisation qui se situe au 
début d’un contrat à durée in-
déterminée est d’une durée 
comprise entre six et douze 

« L’action … 
 
 
 
 
 
 
 

« L’action … 
 
 
 
 
 
… indéterminée est 

d’une durée minimale com-
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ou un organisme de forma-
tion public ou privé mention-
né à l'article L. 920-4, pré-
voyant les modalités 
d'organisation de la formation 
alternée, soit à l'adhésion de 
l'entreprise à un accord-cadre 
conclu entre l'Etat et une or-
ganisation professionnelle ou 
interprofessionnelle.  

Cet accord-cadre, 
conclu après consultation des 
organisations syndicales de 
salariés représentatives au 
plan national au sens de l'arti-
cle L. 133-2 du présent code, 
définit les conditions dans 
lesquelles les entreprises qui 
y adhèrent et les établisse-
ments d'enseignement ou or-
ganismes de formation men-
tionnés ci-dessus participent à 
la mise en oeuvre d'un pro-
gramme de formation alter-
née. 

Ces conventions ou 
accords-cadre déterminent 
notamment le rôle des tuteurs 
chargés d'accueillir et de gui-
der les jeunes pendant leur 
temps de présence en entre-
prise. 

mois. Cette durée peut être 
allongée jusqu’à vingt-quatre 
mois, notamment pour les 
personnes sorties du système 
éducatif sans qualification 
professionnelle reconnue, ou 
lorsque la nature des qualifi-
cations visées l’exige. Ces 
bénéficiaires et la nature de 
ces qualifications sont définis 
par convention ou accord col-
lectif de branche ou, à défaut, 
par accord collectif conclu 
entre les organisations repré-
sentatives d’employeurs et de 
salariés signataires de 
l’accord constitutif d’un or-
ganisme collecteur paritaire 
interprofessionnel des fonds 
de la formation profession-
nelle continue mentionné au 
quatrième alinéa de l’article 
L. 951-1 et au troisième ali-
néa de l’article L. 952-1. 

… mois minimum. 
Cette durée minimale peut 
être allongée … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… L. 952-1. La nature 
de ces qualifications peut être 
définie par un accord conclu 
au niveau national et inter-
professionnel. 

prise entre six et douze mois. 
Cette … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… interprofessionnel. 
 

Art. L. 981-3. - Sous 
réserve de dispositions 
contractuelles plus favora-
bles, les salariés titulaires des 
contrats mentionnés à l'article 
L. 981-1 perçoivent une ré-
munération déterminée en 
fonction du salaire minimum 
de croissance et dont le mon-
tant est fixé par décret pour 
chaque année et peut varier 
en fonction de l'âge du béné-
ficiaire. 

Le décret prévu au 
premier alinéa fixe les condi-
tions de déduction des avan-
tages en nature. 

« Art. L. 981-3. - 
L’employeur s’engage à assu-
rer aux personnes mention-
nées à l’article L. 981-1 une 
formation leur permettant 
d’acquérir une qualification 
professionnelle et à leur four-
nir un emploi en relation avec 
cet objectif pendant la durée 
du contrat à durée déterminée 
ou de l’action de profession-
nalisation du contrat à durée 
indéterminée. Le titulaire du 
contrat s’engage à travailler 
pour le compte de son em-
ployeur et à suivre la forma-
tion prévue au contrat. 

« Art. L. 981-3. - Ali-
néa sans modification 

 

« Art. L. 981-3. - Un 
tuteur peut être désigné par 
l’employeur pour accueillir et 
guider dans l’entreprise les 
personnes mentionnées à 
l’article L. 981-1. L’emplo-
yeur s’engage à assurer à cel-
les-ci une formation … 

 
 
 
 
 
 
 
… contrat. 

Si le contrat de quali-
fication a été précédé d'un 
contrat d'orientation prévu à 
l'article L. 981-7 dans la 

« Les actions d’éva-
luation et d’accompagnement 
ainsi que les enseignements 
généraux, professionnels et 

« Les … 
 
 
 

« Dans le cadre du 
contrat ou de l’action de pro-
fessionalisation, les actions 
d’évaluation et 



 
- 250 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la 
Commission 

___ 
 

même entreprise, la durée de 
celui-ci est prise en compte 
pour le calcul de la rémunéra-
tion et de l'ancienneté. 

technologiques dispensés lors 
du contrat ou de l’action de 
professionnalisation sont 
d’une durée au moins égale à 
15 % de la durée totale du 
contrat ou de la période de 
professionnalisation sans être 
inférieure à cent cinquante 
heures. Elles sont mises en 
oeuvre par un organisme de 
formation ou, lorsqu’elle dis-
pose d’un service de forma-
tion, par l’entreprise elle-
même. Par accord de branche 
ou, à défaut, par accord 
conclu entre les organisations 
représentatives d’employeurs 
et de salariés signataires de 
l’accord constitutif d’un or-
ganisme collecteur paritaire 
des fonds de la formation 
professionnelle continue à 
compétence interprofession-
nelle mentionné à l’article 
L. 981-2, la durée des actions 
peut être étendue pour certai-
nes catégories de bénéficiai-
res, notamment pour les jeu-
nes gens n’ayant pas achevé 
un second cycle de 
l’enseignement secondaire et 
qui ne sont pas titulaires d’un 
diplôme de l’enseignement 
technologique ou profession-
nel. 

 
 
… professionnalisa-

tion du contrat à durée indé-
terminée sont d’une durée au 
minimum égale à 15 % de la 
durée totale du contrat ou de 
la période de professionnali-
sation sans être inférieure à 
cent cinquante heures et pou-
vant être portée à 25 % et au-
delà. Elles … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… la durée minimum 

des actions … 
 
 
 
 
 
 
 
 
… professionnel ou 

pour ceux qui visent des 
fonctions diplômantes. » 

d’accompagnement ainsi que 
les enseignements généraux, 
professionnels et technologi-
ques sont mis en œuvre par 
un organisme de formation 
ou, lorsqu’elle dispose d’un 
service de formation, par 
l’entreprise elle-même. Elles 
sont d’une durée minimale 
comprise entre 15 %, sans 
être inférieure à cent cin-
quante heures, et 25 % de la 
durée totale du contrat ou de 
la période de professionnali-
sation. Un accord de bran-
che, ou à défaut un accord 
conclu entre les organisa-
tions représentatives d’em-
ployeurs et de salariés signa-
taires de l’accord constitutif 
d’un organisme collecteur 
paritaire des fonds de la for-
mation professionnelle conti-
nue à compétence interpro-
fessionnelle mentionnée à 
l’article L. 981-2, peut porter 
au-delà de 25 % la durée des 
actions pour certaines caté-
gories de bénéficiaires, no-
tamment pour les jeunes 
n’ayant pas achevé un second 
cycle de l’enseignement se-
condaire et qui ne sont pas ti-
tulaires d’un diplôme de 
l’enseignement technologique 
ou professionnel ou pour 
ceux qui visent des forma-
tions diplômantes. 

Art. L. 981-4. - L'em-
bauche d'un jeune par un 
contrat mentionné à l'article 
L. 981-1 ouvre droit à l'exo-
nération des cotisations à la 
charge de l'employeur dues 
au titre des assurances socia-
les, des accidents du travail et 
des allocations familiales.  

L'exonération porte 
sur les cotisations afférentes 
aux rémunérations dues jus-
qu'à la fin du contrat. Toute-
fois, les cotisations afférentes 
à la partie de la rémunération 

« Art. L. 981-4. - Les 
entreprises de travail tempo-
raire peuvent embaucher des 
personnes mentionnées à 
l’article L. 981-l dans les 
conditions définies aux arti-
cles L. 981-l à L. 981-3 et 
sous le régime d’un contrat à 
durée déterminée conclu en 
application de l’article 
L. 122-2. Les activités pro-
fessionnelles en relation avec 
les enseignements reçus sont 
alors exercées dans le cadre 
des missions définies par le 

« Art. L. 981-4. - 
Les … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Art. L. 981-4. - Non 
modifié 
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qui excède un montant fixé 
par décret ne sont pas exoné-
rées. 

Les cotisations don-
nant lieu à exonération sont 
prises en charge par l'Etat, 
qui les verse directement aux 
organismes de sécurité so-
ciale. 

chapitre IV du titre II du      
livre Ier. Un accord conclu au 
niveau de la branche profes-
sionnelle entre les organisa-
tions professionnelles 
d’employeurs, les organisa-
tions syndicales de salariés 
représentatives du travail 
temporaire et l’Etat peut pré-
voir qu’une partie des fonds 
recueillis dans les conditions 
prévues au quatrième alinéa 
de l’article L. 951-1 et au 
troisième alinéa de l’article 
L. 952-1 est affectée au fi-
nancement d’actions de for-
mation réalisées dans le cadre 
de l’article L. 124-21. 

 
… livre Ier et ayant pour 

objet la professionnalisation 
des salariés intérimaires ou 
l’amélioration de leur inser-
tion professionnelle. Un ac-
cord … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… l’article L. 124-21. 

 « Les dispositions re-
latives au contrat de profes-
sionnalisation sont applica-
bles aux personnels navigants 
des entreprises d’armement 
maritime dans des conditions 
définies par décret. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

Art. L. 981-5. - Un 
décret en Conseil d'Etat dé-
termine les mesures d'appli-
cation des articles L. 981-1 à 
L. 981-3 et notamment les 
garanties d'ordre technique et 
professionnel auxquelles est 
subordonnée l'habilitation 
établie par l'article L. 981-2 
ainsi que les règles relatives à 
l'homologation des qualifica-
tions obtenues par la voie des 
formations en alternance et 
ayant fait l'objet de certificats 
délivrés avant qu'elles ne 
soient inscrites sur la liste 
prévue à l'article 8 de la loi nº 
71-577 du 16 juillet 1971 
précitée. 

« Art. L. 981-5. - Sauf 
dispositions conventionnelles 
ou contractuelles plus favora-
bles, les salariés âgés de 
moins de vingt-six ans et titu-
laires des contrats mentionnés 
à l’article L. 981-1 perçoivent 
pendant la durée du contrat à 
durée déterminée ou de 
l’action de professionnalisa-
tion du contrat à durée indé-
terminée une rémunération 
calculée en fonction du sa-
laire minimum de croissance 
et dont le montant est fixé par 
décret. Ce montant peut va-
rier en fonction de l’âge du 
bénéficiaire et du niveau de 
sa formation. Le même décret 
fixe les conditions de déduc-
tion des avantages en nature. 

« Art. L. 981-5. - Non 
modifié 

 

« Art. L. 981-5. - Non 
modifié 

 

 « Les titulaires de 
contrats de professionnalisa-
tion âgés d’au moins vingt-
six ans perçoivent pendant la 
durée du contrat à durée dé-
terminée ou de l’action de 
professionnalisation du 
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contrat ‘ à durée indétermi-
née, une rémunération qui ne 
peut être inférieure ni au sa-
laire minimum de croissance 
ni à 85 % de la rémunération 
minimale prévue par les dis-
positions de la convention ou 
de l’accord collectif de bran-
che dont relève l’entreprise. 

Art. L. 981-6. - Les 
formations ayant pour objet 
l'adaptation à un emploi ou à 
un type d'emploi sont dispen-
sées dans le cadre de contrats 
de travail à durée indétermi-
née, ou déterminée, en appli-
cation de l'article L. 122-2 du 
présent code. 

« Art. L. 981-6. - Les 
contrats à durée déterminée et 
les actions de professionnali-
sation ouvrent droit à une 
exonération des cotisations à 
la charge de l’employeur au 
titre des assurances sociales, 
des accidents du travail et de 
maladies professionnelles et 
des allocations familiales. 

« Art. L. 981-6. - Non 
modifié 

 
 

« Art. L. 981-6. - Ali-
néa sans modification 

 

Lorsque le jeune est 
engagé pour tenir un emploi 
dans l'entreprise, le contrat 
est à durée indéterminée. 

Un décret détermine 
les modalités spécifiques de 
ces contrats, notamment en ce 
qui concerne la rémunération 
du jeune, la durée et les mo-
dalités de la formation, le rôle 
des tuteurs chargés d'accueil-
lir et de guider le jeune dans 
l'entreprise, ainsi que le rôle 
des services chargés de l'em-
ploi et de l'agence nationale 
pour l'emploi dans la conclu-
sion et le suivi de l'exécution 
desdits contrats. 

Les entreprises de tra-
vail temporaire peuvent éga-
lement embaucher des jeunes 
de seize à vingt-cinq ans dans 
les conditions définies au 
présent article. Les activités 
professionnelles en relation 
avec les enseignements reçus 
sont alors exercées dans le 
cadre des missions régies par 
le chapitre IV du titre II du 
livre Ier. 

« Cette exonération est 
applicable aux gains et rému-
nérations tels que définis à 
l’article L. 242-l du code de 
la sécurité sociale, versés par 
les employeurs mentionnés à 
l’article L. 950-1 aux person-
nes âgées de moins de vingt-
six ans ainsi qu’aux deman-
deurs d’emploi âgés de qua-
rante-cinq ans et plus.  

« Le montant de 
l’exonération est égal à celui 
des cotisations afférentes à la 
fraction de la rémunération 
n’excédant pas le produit du 
salaire minimum de crois-
sance par le nombre d’heures 
rémunérées, dans la limite de 
la durée légale du travail cal-
culée sur le mois, ou, si elle 
est inférieure, la durée 
conventionnelle applicable 
dans l’établissement.  

« Un décret précise les 
modalités de calcul de 
l’exonération dans le cas des 
salariés dont la rémunération 
ne peut être déterminée selon 
un nombre d’heures de travail 
effectuées et dans celui des 
salariés dont le contrat de tra-
vail est suspendu avec main-
tien de tout ou partie de la 

 « Cette … 
 
 
… L. 242-1 du code la 

sécurité sociale, et à l’article 
L. 741-10 du code rural, ver-
sés … 

 
 
 
… et plus. 
Alinéa sans modifica-

tion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
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rémunération. 
 « L’exonération porte 

sur les cotisations afférentes 
aux rémunérations dues jus-
qu’à la fin du contrat prévu à 
1’ article L. 981-1, lorsque le 
contrat est à durée détermi-
née, ou de l’action de profes-
sionnalisation lorsque le 
contrat est à durée indétermi-
née. 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Le bénéfice des pré-
sentes dispositions ne peut 
être cumulé avec celui d’une 
autre exonération totale ou 
partielle de cotisations patro-
nales ou l’application de taux 
spécifiques, d’assiettes ou de 
montants forfaitaires de coti-
sations. 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Il est subordonné au 
respect par l’employeur des 
obligations mises à sa charge 
par le présent chapitre. Un 
décret en Conseil d’Etat fixe 
les conditions dans lesquelles 
le bénéfice de l’exonération 
peut être retiré en cas de 
manquement à ces obliga-
tions. 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 

Art. L. 981-7. - Les 
formations ayant pour objet 
de favoriser l'orientation pro-
fessionnelle des jeunes ren-
contrant des difficultés d'ac-
cès à l'emploi sont dispensées 
dans le cadre d'un contrat de 
travail dénommé contrat 
d'orientation. Il ne peut se 
substituer à des emplois per-
manents, temporaires ou sai-
sonniers. Il est conclu après 
signature d'une convention 
entre l'entreprise et l'orga-
nisme réalisant les actions 
d'orientation professionnelle 
et fait l'objet d'un dépôt avec 
cette convention auprès des 
services relevant du ministère 
chargé de l'emploi. 

Le contrat d'orienta-
tion est ouvert aux jeunes de 
moins de vingt-deux ans 

« Art. L. 981-7. - Les 
titulaires des contrats de tra-
vail prévus à l’article 
L. 981-1 bénéficient de 
l’ensemble des dispositions 
applicables aux autres sala-
riés de l’entreprise dans la 
mesure où elles ne sont pas 
incompatibles avec les exi-
gences de leur formation. 

« La durée du travail 
du salarié, incluant le temps 
passé en formation, ne peut 
excéder la durée hebdoma-
daire de travail pratiquée dans 
l’entreprise ni la durée quoti-
dienne du travail fixée par le 
second alinéa de l’article 
L. 212-1 du présent code et 
par l’article L. 731-16 du 
code rural. Il bénéficie du re-
pos hebdomadaire dans les 
conditions fixées au chapitre 
er

« Art. L. 981-7. - Non 
modifié 

 

« Art. L. 981-7. - Ali-
néa sans modification 

 
 
 
 
 
 
 
 
« La … 
 
 
 
 
 
 
 
 
… par l’article 

L. 713-2 du code rural. Il bé-
néficie … 
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ayant, au plus, achevé un se-
cond cycle de l'enseignement 
secondaire général, technolo-
gique ou professionnel sans 
obtenir le diplôme préparé et 
non titulaires d'un diplôme de 
l'enseignement technologique 
ou professionnel ainsi qu'aux 
jeunes de moins de vingt-cinq 
ans titulaires d'un diplôme 
sanctionnant la fin du second 
cycle de l'enseignement se-
condaire général ou techno-
logique mais non titulaires 
d'un diplôme de l'enseigne-
ment professionnel et ayant 
abandonné leurs études avant 
d'avoir obtenu un diplôme du 
premier cycle de l'enseigne-
ment supérieur général. 

Ier du titre II du livre II du 
présent code et au I de 
l’article L. 714-l du code ru-
ral. 

« Les titulaires de ces 
contrats ne sont pas comptés 
parmi les bénéficiaires de 
congés de formation pour 
l’application des articles 
L. 931-3, L. 931-4 et 
L. 951-3 et des périodes de 
professionnalisation pour 
l’application de l’article 
L. 982-3. 

« Est nulle et de nul 
effet toute clause de rem-
boursement par le titulaire du 
contrat à l’employeur des dé-
penses de formation en cas de 
rupture du contrat de travail. 

 
 
 
… rural. 
Alinéa sans modifica-

tion 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 
 

Ce contrat est un 
contrat de travail à durée dé-
terminée en application de 
l'article L. 122-2 d'une durée, 
non renouvelable, de neuf 
mois maximum pour le pre-
mier public précité, de six 
mois maximum pour le se-
cond public précité. 

Un décret détermine 
les modalités spécifiques de 
ces contrats, la durée et les 
modalités des actions d'orien-
tation professionnelle dispen-
sées pendant le temps de tra-
vail ainsi que le rôle du tuteur 
chargé d'accueillir et de gui-
der le jeune dans l'entreprise. 

 

« Les contrats de tra-
vail à durée déterminée pré-
vus à l’article L. 981-1 peu-
vent être renouvelés une fois 
si le bénéficiaire n’a pu obte-
nir la qualification envisagée 
en raison de l’échec aux 
épreuves d’évaluation de la 
formation suivie, de la mala-
die, d’un accident du travail 
ou de la défaillance de 
l’organisme de formation. » 

 « Les … 
 
 
 
 
… envisagée pour 

cause d’échec aux épreuves 
d’évaluation de la formation 
suivie, de maternité, de ma-
ladie, d’accident du travail 
ou de défaillance de 
l’organisme de formation. 

Art. L. 981- 8. - Sous 
réserve de dispositions 
contractuelles plus favora-
bles, les salariés titulaires des 
contrats mentionnés à l'article 
L. 981-7 perçoivent une ré-
munération déterminée en 
pourcentage du salaire mini-
mum de croissance ; ce pour-
centage est fixé par décret et 
peut varier en fonction de 
l'âge du bénéficiaire.  

Le décret prévu au 
premier alinéa fixe également 

  « Art. L. 981-8. - Jus-
qu’au terme prévu par le 
contrat lorsque celui-ci est à 
durée déterminée ou jusqu’à 
la fin de l’action de profes-
sionnalisation lorsque le 
contrat est à durée indéter-
minée, les titulaires des 
contrats de travail définis à 
l’article L. 981-1 ne sont pas 
pris en compte dans le calcul 
de l’effectif du personnel des 
entreprises dont ils relèvent 
pour l’application des dispo-
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les conditions de déduction 
des avantages en nature. 

Les salariés en contrat 
d'orientation ne peuvent ef-
fectuer d'heures supplémen-
taires. 

Par dérogation à l'arti-
cle L. 122-3-2 et sous réserve 
de clauses contractuelles ou 
conventionnelles relatives 
aux bénéficiaires de contrats 
d'orientation prévoyant une 
durée moindre, la période 
d'essai au titre de ces contrats 
est de deux semaines. 

sitions législatives ou régle-
mentaires qui se réfèrent à 
une condition d’effectif mini-
mum de salariés, exception 
faite de celles qui concernent 
la tarification des risques 
d’accidents du travail et de 
maladies professionnelles. » 

Par dérogation aux 
dispositions de l'article 
L. 122-3-8, le contrat d'orien-
tation peut être rompu avant 
l'échéance du terme à l'initia-
tive du salarié, lorsque la rup-
ture du contrat a pour objet 
de permettre au salarié d'oc-
cuper un autre emploi ou de 
suivre une formation condui-
sant à une qualification visée 
aux quatre premiers alinéas 
de l'article L. 900-3. 

   

Art. L. 981-9. - L'em-
bauche d'un jeune par un 
contrat d'orientation ouvre 
droit à l'exonération des coti-
sations à la charge de l'em-
ployeur dues au titre des as-
surances sociales, des 
accidents du travail et des al-
locations familiales. 

   

L'exonération porte 
sur les cotisations afférentes 
aux rémunérations dues jus-
qu'à la fin du contrat d'orien-
tation sous réserve du respect 
par l'employeur des obliga-
tions mises à sa charge par 
l'article L. 981-7. Un décret 
en Conseil d'Etat fixe les 
conditions dans lesquelles le 
bénéfice de l'exonération peut 
être retiré en cas de manque-
ment à ces obligations. 

   

Art. L. 981- 10. - Les 
jeunes titulaires des contrats 
de travail prévus à l'article 
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L. 981-1, L. 981-6 et 
L. 981-7 bénéficient de l'en-
semble des dispositions ap-
plicables aux autres salariés 
dans la mesure où elles ne 
sont pas incompatibles avec 
leur situation de jeunes en 
formation. 

En particulier, la durée 
du travail du salarié, incluant 
le temps passé en formation, 
ne peut excéder la durée nor-
male hebdomadaire du travail 
dans l'entreprise ni la durée 
quotidienne du travail fixé 
par le second alinéa de l'arti-
cle L. 212-1 du présent code 
et par l'article 992 du code 
rural. Les salariés bénéficient 
du repos hebdomadaire dans 
les conditions fixées au cha-
pitre Ier du titre II du livre II 
du présent code et au premier 
alinéa de l'article 997 du code 
rural. Le régime des périodes 
d'inaction prévu à l'article 
L. 212-4 du présent code ne 
s'applique pas aux contrats 
d'orientation. 

   

Les titulaires de ces 
contrats ne peuvent être 
comptés parmi les bénéficiai-
res de congés de formation 
pour l'application des articles 
L. 931-3, L. 931-4 et 
L. 951-3. 

   

Est nulle et de nul ef-
fet toute clause de rembour-
sement par le jeune à l'em-
ployeur des dépenses de 
formation en cas de rupture 
du contrat de travail. 

   

Les contrats de travail 
prévus aux articles L. 981-1 
et L. 981-6 peuvent être re-
nouvelés une fois si leur objet 
n'a pu être atteint, notamment 
en raison de l'échec aux 
épreuves d'évaluation de la 
formation suivie, de la mala-
die du jeune, d'un accident du 
travail ou de la défaillance de 
l'organisme de formation. 

   



 
- 257 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la 
Commission 

___ 
 

Art. L. 981- 11. - Les 
organismes de formation qui 
accueillent des jeunes titulai-
res du contrat de travail défi-
nis à l'article L. 981-1, 
L. 981-6 et L. 981-7 sont 
soumis au contrôle de l'Etat 
dans des conditions définies 
par décret. 

   

Art. L. 981-12. - Jus-
qu'au terme prévu par le 
contrat ou, à défaut, jusqu'à 
l'expiration d'une période de 
deux ans à compter de sa 
conclusion, les titulaires des 
contrats de travail définis aux 
articles L. 981-1, L. 981-6 et 
L. 981-7, ne sont pas pris en 
compte dans le calcul de l'ef-
fectif du personnel des entre-
prises dont ils relèvent pour 
l'application à ces entreprises 
des dispositions législatives 
ou réglementaires qui se réfè-
rent à une condition d'effectif 
minimum de salariés, excep-
tion faite de celles qui 
concernent la tarification des 
risques d'accidents du travail 
et de maladies professionnel-
les. 

 

   

Art. L. 124-21. - Sans 
remettre en cause le principe 
de l'exclusivité affirmée par 
l'article L. 124-1 du présent 
code, sont assimilées à des 
missions au sens du chapi-
tre IV du titre II du livre Ier 
du présent code, les périodes 
passées par les salariés tem-
poraires des entreprises de 
travail temporaire, en stage 
de formation, en bilan de 
compétences ou en action de 
validation d'acquis de l'expé-
rience, que ceux-ci soient ef-
fectués à l'initiative de l'em-
ployeur dans le cadre du plan 
de formation de l'entreprise 
ou des actions de formations 
qualifiantes destinées aux 
jeunes de seize à vingt-cinq 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - A l’article 

L. 124-21 du code du travail, 
les mots : « ou des actions de 
formations qualifiantes desti-
nées aux jeunes de seize à 
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ans ou à l'initiative du salarié 
dans le cadre d'un congé in-
dividuel de formation ou d'un 
congé de bilan de compéten-
ces. 

vingt-cinq ans » sont rempla-
cés par les mots : « ou les ac-
tions de professionnalisation 
visées au chapitre Ier du titre 
VIII du livre IX du présent 
code ». 

    
 

Article 14 

Le chapitre II du titre 
VIII du livre IX du code du 
travail est ainsi rédigé :  

Article 14 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Article 14 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

CHAPITRE 2 « CHAPITRE II 
 

Division et intitulé  
 

Division et intitulé  

Stages de formation 
professionnelle organisés 
avec le concours de l'Etat  

« Périodes de professionnali-
sation 

sans modification sans modification 

Art. L. 982-1. - L'Etat 
peut prendre l'initiative de 
programmes de stages de 
formation professionnelle 
pour les jeunes de seize à 
vingt-cinq ans. Ces stages ont 
pour objet l'insertion sociale 
et professionnelle ou l'aide à 
l'orientation professionnelle 
approfondie et l'initiation à la 
vie professionnelle des jeu-
nes. Ils doivent prévoir une 
formation en alternance. 

« Art. L. 982-1. - Les 
périodes de professionnalisa-
tion ont pour objet de favori-
ser par des actions de forma-
tion le maintien en activité de 
salariés en contrat à durée in-
déterminée. 

 
 
« Elles sont ouvertes : 

« Art. L. 982-1. - 
Les … 

 
 
… le maintien dans 

l’emploi de salariés en 
contrat à durée indéterminée.  

 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

« Art. L. 982-1. - Ali-
néa sans modification 

 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

 « 1° Aux salariés dont 
la qualification est inadaptée 
à l’évolution des technologies 
et de l’organisation du travail, 
conformément aux priorités 
définies par accord de bran-
che ; 

« 1° Aux salariés … 
… est insuffisante au 

regard de l’évolution … 
 
 
                … branche ; 
 

« 1° Aux salariés … 
 
 
 
 
… branche ou, à  dé-

faut, par accord collectif 
conclu entre les organisa-
tions représentatives 
d’employeurs et de salariés 
signataires d’un accord cons-
titutif d’un organisme collec-
teur paritaire des fonds de la 
formation professionnelle 
continue à compétence inter-
professionnelle ; 

 
 « 2° Aux salariés qui 

comptent vingt ans d’activité 
professionnelle, ou âgés d’au 

« 2° Alinéa sans modi-
fication 

 

« 2° Non modifié 
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moins 45 ans et disposant 
d’une ancienneté minimum 
d’un an de présence dans la 
dernière entreprise qui les 
emploie ; 

 « 3° Aux salariés qui 
envisagent la création ou la 
reprise d’une entreprise ; 

« 3° Alinéa sans modi-
fication 

 

« 3° Non modifié 
 

 « 4° Aux femmes qui 
reprennent leur activité pro-
fessionnelle après un congé 
de maternité ou aux hommes 
et aux femmes après un 
congé parental ; 

« 4° Alinéa sans modi-
fication 

 

« 4° Non modifié 
 
 

 « 5° Aux bénéficiaires 
de l’obligation d’emploi pré-
vue à l’article L. 323-3. 

« 5° Aux … 
… d’emploi mention-

née à l’article L. 323-3. 

« 5° Non modifié 
 
 

Art. L. 982-2. - L'Etat 
apporte son concours au fi-
nancement des stages prévus 
à l'article L. 982-1, dans les 
conditions définies au titre IV 
du livre IX. Ces stages font 
l'objet de conventions 
conclues par l'Etat avec des 
établissements, organismes 
ou associations qui dispen-
sent l'enseignement général 
ou technologique, qui assu-
rent la formation profession-
nelle, ou qui préparent les 
jeunes à leur insertion dans la 
vie professionnelle et sociale. 

« Art. L. 982-2. - La 
période de professionnalisa-
tion a pour objet de permettre 
à son bénéficiaire d’acquérir 
une des qualifications pré-
vues à l’article L. 900-3 ou de 
participer à une action de 
formation dont l’objectif est 
défini par la commission pa-
ritaire nationale de l’emploi 
de la branche professionnelle 
dont relève l’entreprise. 

« Art. L. 982-2. - Non 
modifié 

 

« Art. L. 982-2. - Non 
modifié 

 

La convention décrit 
le programme de formation 
du stage. Elle précise égale-
ment les modalités de colla-
boration entre l'établissement 
ou l'organisme signataire et 
les organismes ou entreprises 
qu'il associe à l'action de 
formation au titre de l'exer-
cice d'une activité sur les 
lieux de travail. 

Lorsque le stage est 
organisé en alternance, la 
convention prévoit les moda-
lités de coopération entre 
l'organisme de formation et 
les entreprises d'accueil, en 
particulier pour le rôle des tu-
teurs chargés d'accueillir et 

« Une convention ou 
un accord collectif de branche 
ou, à défaut, un accord 
collectif conclu entre les 
organisations représentatives 
d’em-ployeurs et de salariés 
signataires d’un accord cons-
titutif d’un organisme 
collecteur paritaire des fonds 
de la formation 
professionnelle continue 
interprofessionnel détermine 
la liste des qualifications ac-
cessibles au titre de la période 
de professionnalisation. Les 
conventions ou accords col-
lectifs de branche détermi-
nent également les conditions 
dans lesquelles la commis-
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de guider les jeunes pendant 
leur temps de présence en en-
treprise. 

l’emploi de la branche pro-
fessionnelle concernée définit 
les objectifs mentionnés au 
premier alinéa. 

Art. L. 982-3. - Les 
jeunes bénéficiaires des sta-
ges prévus à l'article L. 982-1 
sont rémunérés par l'Etat en 
fonction des dispositions du 
titre VI du livre IX du présent 
code. 

Les dispositions du 
chapitre II du titre VI du livre 
IX du présent code sont ap-
plicables aux bénéficiaires 
des stages mentionnés à l'ar-
ticle L. 982-1. 

« Art. L. 982-3. - Le 
pourcentage de salariés si-
multanément absents au titre 
de la période de profession-
nalisation ne peut, sauf ac-
cord du chef d’entreprise ou 
du responsable de l’établis-
sement, dépasser 2 % du 
nombre total de salariés de 
l’entreprise ou de l’établis-
sement. Dans l’entreprise ou 
l’établissement de moins de 
cinquante salariés, le bénéfice 
d’une période de profession-
nalisation peut être différé 
lorsqu’il aboutit à l’absence 
simultanée au titre des pério-
des de professionnalisation 
d’au moins deux salariés. 

« Art. L. 982-3. - Non 
modifié 

 

« Art. L. 982-3. - Non 
modifié 

 

Art. L. 982-4. - Des 
mesures d'ordre réglemen-
taire déterminent les caracté-
ristiques spécifiques à chaque 
type de stages prévus à l'arti-
cle L. 982-1, notamment du 
point de vue de la durée du 
stage et des catégories spéci-
fiques de jeunes auxquelles 
ces stages s'adressent. 

« Art. L. 982-4. - Les 
actions de la période de pro-
fessionnalisation peuvent se 
dérouler pour tout ou partie 
en dehors du temps de travail 
à l’initiative soit du salarié 
dans le cadre du droit indivi-
duel à la formation prévu à 
l’article L. 933-l, soit de 
l’employeur, après accord 
écrit du salarié, en application 
de l’article L. 932-l. Dans les 
deux cas, l’employeur définit 
avec le salarié avant son dé-
part en formation la nature 
des engagements auxquels 
elle souscrit si l’intéressé suit 
avec assiduité la formation et 
satisfait aux évaluations pré-
vues. 

« Art. L. 982-4. Les 
actions … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… auxquels l’entre-

prise souscrit … 
 

                  … prévues. 
 

« Art. L. 982-4. - Non 
modifié 

 

 « Les actions de for-
mation mises en oeuvre pen-
dant la période de profes-
sionnalisation et pendant le 
temps de travail donnent lieu 
au maintien par l’employeur 
de la rémunération du salarié. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « Par accord écrit en-
tre le salarié et l’employeur, 
les heures de formation effec-

« Par accord … 
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tuées en dehors du temps de 
travail dans le cadre d’une 
période de professionnalisa-
tion peuvent excéder le mon-
tant des droits ouverts par le 
salarié au titre du droit indi-
viduel à la formation dans la 
limite de 80 heures sur une 
même année civile. Dans ce 
cas, les dispositions du IV de 
l’article L. 932-l sont appli-
cables. Pendant la durée de 
ces formations, le salarié bé-
néficie de la législation de la 
sécurité sociale relative à la 
protection en matière 
d’accidents du travail et des 
maladies professionnelles. »  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… travail et de mala-

dies professionnelles. » 
Art. L. 982-5. - Les 

dispositions du présent livre 
sont applicables, sous réserve 
des règles particulières énon-
cées aux deuxième et troi-
sième alinéas, aux stages or-
ganisés par les associations 
qui ont pour objet de définir 
et de mettre en oeuvre, pour 
les jeunes de dix-huit à vingt-
cinq ans, un plan d'insertion 
professionnelle comportant 
une suite continue de pério-
des d'emploi en entreprise et 
de périodes de formation, 
lorsque les associations ont 
été créées en vertu des stipu-
lations d'un accord collectif 
au sens de l'article L. 132-1. 

   

Pendant la période de 
formation, les stagiaires per-
çoivent une rémunération, 
versée dans tous les cas par 
l'association, et dont le mon-
tant est déterminée par décret. 

   

Pour la durée de la pé-
riode au cours de laquelle il 
est mis à la disposition d'une 
entreprise, le stagiaire perçoit 
de l'association une rémuné-
ration équivalente à celle d'un 
travailleur de la branche 
considérée, compte tenu de 
son âge et du poste de travail 
qu'il occupe. 

   



 
- 262 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la 
Commission 

___ 
 

Cette rémunération et 
les charges sociales y afféren-
tes sont versées par l'entre-
prise à l'association. 

   

Celle-ci bénéficie du 
concours financier de l'Etat 
prévu aux articles L. 982-2 et 
L. 982-3. 

   

 
Article 15 Article 15 Article 15 

 Le titre VIII du livre 
IX du code du travail est 
complété par un chapitre III 
ainsi rédigé  : 

 

Sans modification 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
« CHAPITRE III 

  

 
« Dispositions financières 

  

 « Art. L. 983-1. - Les 
organismes collecteurs men-
tionnés au quatrième alinéa 
de l’article L. 951-1 et au 
troisième alinéa de l’article 
L. 952-l prennent en charge 
les actions d’évaluation, 
d’accompagnement et de 
formation prévues aux arti-
cles L. 981-3 et L. 982-4 sur 
la base de forfaits horaires 
fixés par convention ou ac-
cord collectif de branche ou, 
à défaut, par un accord col-
lectif conclu entre les organi-
sations représentatives 
d’employeurs et de salariés 
signataires d’un accord cons-
titutif d’un organisme pari-
taire interprofessionnel col-
lecteur des fonds de la 
formation professionnelle 
continue. A défaut d’un tel 
accord, les forfaits sont fixés 
par décret. Ces forfaits peu-
vent faire l’objet d’une mo-
dulation en fonction de la na-
ture et du coût de la 
prestation. 

 « Art. L. 983-1. - Non 
modifié 

 

 « Art. L. 983-2. - Dans 
la limite d’un plafond fixé par 

 « Art. L. 983-2. - Non 
modifié 
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décret, les contributions pré-
vues à l’article L. 351-3-1 
peuvent être utilisées pour 
participer au financement des 
contrats de professionnalisa-
tion des demandeurs 
d’emploi de vingt-six ans et 
plus mentionnés à l’article 
L. 981-1. 

 

 « Dans ce cas, les or-
ganismes gestionnaires men-
tionnés à l’article L. 351-21 
peuvent prendre en charge di-
rectement ou par 
l’intermédiaire des organis-
mes collecteurs mentionnés à 
l’article L. 983-l, les dépen-
ses afférentes à ces contrats 
de professionnalisation dans 
les conditions fixées à 
l’article L. 983-1. 

  

 « Art. L. 983-3. - Les 
organismes collecteurs men-
tionnés à l’article L. 983-1 
prennent en charge les dépen-
ses exposées pour chaque sa-
larié ou pour tout employeur 
de moins de dix salariés qui 
bénéficie d’une action de 
formation en qualité de tuteur 
chargé d’accueillir et de gui-
der dans l’entreprise les béné-
ficiaires des contrats définis 
au chapitre Ier du présent titre 
ou des périodes de profes-
sionnalisation définies au 
chapitre II. Cette prise en 
charge est limitée à un pla-
fond horaire et à une durée 
maximale fixés par décret. 

 « Art. L. 983-3. - Non 
modifié 

 

 « Ces organismes peu-
vent également prendre en 
charge, dans la limite d’un 
plafond mensuel et d’une du-
rée maximale fixés par dé-
cret, les coûts liés à l’exercice 
de la fonction tutorale enga-
gés par les entreprises pour 
les salariés mentionnés aux 
articles L. 981-1 et L. 982-1. 

  

 « Art. L. 983-4. - Les 
organismes collecteurs men-
tionnés à l’article L. 983-1 

 « Art. L. 983-4. – 
Les … 
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peuvent prendre en charge les 
dépenses de fonctionnement 
des centres de formation 
d’apprentis conventionnés 
par l’Etat ou les régions selon 
des modalités arrêtées dans le 
cadre d’un accord de branche 
prévoyant la part et les condi-
tions d’affectation de ces 
fonds. » 

 
 
 
 
 
 
… branche ou, à  dé-

faut, d’un accord collectif 
conclu entre les organisa-
tions représentatives 
d’employeurs et de salariés 
signataires d’un accord cons-
titutif d’un organisme collec-
teur paritaire des fonds de la 
formation professionnelle 
continue à compétence inter-
professionnelle, prévoyant … 
… fonds. » 

 
CHAPITRE VI CHAPITRE VI CHAPITRE VI 

TITRE 3  
Conventions et accords 

collectifs de travail 
CHAPITRE 1  

Champ d'application 

La négociation sur la for-
mation 

La négociation sur la for-
mation 

La négociation sur la for-
mation 

Art. L. 131-1. - Le 
présent titre est relatif à la dé-
termination des relations col-
lectives entre employeurs et 
salariés ; il définit les règles 
suivant lesquelles s'exerce le 
droit des salariés à la négo-
ciation collective de l'ensem-
ble de leurs conditions d'em-
ploi et de travail et de leurs 
garanties sociales. 

 
 
 

Article 16 

I. - A l’article L. 131-1 
du code du travail, après les 
mots : « conditions d’em-
ploi » sont insérés les mots : 
« de formation profession-
nelle ». 

 
 
 

Article 16 

I. - Non modifié 
 

 

 

Article 16 

I. - Non modifié 
 

 II. - L’article L. 934-2 
du même code est ainsi modi-
fié : 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 
Art. L. 933-2. - Les 

organisations qui sont liées 
par une convention de bran-
che ou, à défaut, par un ac-
cord professionnel conclu 
dans les conditions prévues 
aux articles L. 132-1 à 
L. 132-17 se réunissent au 
moins tous les cinq ans pour 
négocier sur les priorités, les 
objectifs et les moyens de la 
formation professionnelle des 

 
 
 
 
 
 
 
1° Au premier alinéa, 

les mots : « tous les cinq 
ans » sont remplacés par les 
mots : « tous les trois ans » ; 

 
 
 
 
 
 
 
1° Non modifié 
 

 
 
 
 
 
 
 
1° Non modifié 
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salariés. 
……………………………… 

 2° Le 4° est ainsi rédi-
gé : 

2° Non modifié 
 

2° Non modifié 
 

4º Les conditions d'ac-
cueil et d'insertion des jeunes 
dans les entreprises du point 
de vue de la formation pro-
fessionnelle notamment dans 
le cadre des contrats d'inser-
tion en alternance ; 
……………………………… 

« 4° Les conditions 
d’accueil et d’insertion des 
jeunes et des adultes dans les 
entreprises, notamment dans 
le cadre des contrats ou des 
périodes de professionnalisa-
tion définis au titre VIII du 
présent livre ; » ; 

  

   2°bis Le 5° est ainsi 
rédigé : 

   « 5° Les actions de 
formation à mettre œuvre en 
faveur des salariés ayant les 
niveaux de qualification les 
moins élevés et, en particu-
lier, ceux qui ne maîtrisent 
pas les compétences de base, 
notamment pour faciliter leur 
évolution professionnelle ; » ; 

6º La définition et les 
conditions de mise en oeuvre 
des actions de formation en 
vue d'assurer l'égalité d'accès 
des hommes et des femmes à 
la formation professionnelle ; 
……………………………… 

3° Le 6° est complété 
par les mots : « , notamment 
par la détermination d’un ob-
jectif de progression du taux 
d’accès des femmes aux dif-
férents dispositifs de forma-
tion et des modalités 
d’atteinte de cet objectif » ; 

3° Non modifié 
 

3° Non modifié 
 

 4° Il est ajouté trois 
alinéas ainsi rédigés : 

4° Avant le dernier 
alinéa, sont insérés trois ali-
néas ainsi rédigés : 

 

4° Alinéa sans modifi-
cation 

 
 

 « 13° Les conditions 
de mise en place d’un obser-
vatoire prospectif des métiers 
et des qualifications et 
d’examen par la commission 
paritaire nationale de 
l’emploi de l’évolution quan-
titative et qualitative des em-
plois et des qualifications 
professionnelles ; 

« 13° Alinéa sans mo-
dification 

 

« 13° Alinéa sans mo-
dification 

 « 14° La définition des 
objectifs et priorités de for-
mation que prennent en 
compte les entreprises dans le 
cadre du plan de formation et 
du droit individuel à la for-
mation; 

« 14° Alinéa sans mo-
dification 

 

« 14° Alinéa sans mo-
dification 

 « 15° La définition et « 15° Alinéa sans mo- « 15° La définition et 
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les conditions de mise en 
oeuvre des actions de forma-
tion en vue d’assurer 
l’insertion professionnelle 
des travailleurs handicapés. » 

dification 
 

les conditions de mise en 
oeuvre des actions de forma-
tion, de leur suivi et de leur 
évaluation, en vue d’assurer 
l’égalité professionnelle, le 
maintien dans l’emploi et le 
développement des compé-
tences des travailleurs handi-
capés, notamment par la dé-
termination d’un objectif de 
progression du taux d’accès 
des travailleurs handicapés 
aux différents dispositifs de 
formation et des modalités 
d’atteinte de cet objectif. » 

 
   

 
   

 
Article 17 Article 17 Article 17 

Art. L. 933-3. - Le 
comité d'entreprise donne son 
avis tous les ans sur l'exécu-
tion du plan de formation du 
personnel de l'entreprise de 
l'année précédente et sur le 
projet de plan pour l'année à 
venir. Cette consultation se 
fait au cours de deux réunions 
spécifiques. 

I. - L'article L. 934-4 
du code du travail est ainsi 
modifié : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

Ce projet devra tenir 
compte des orientations de la 
formation professionnelle 
dans l'entreprise dont le co-
mité d'entreprise a eu à déli-
bérer, du résultat des négocia-
tions avec les organisations 
syndicales prévues aux arti-
cles L. 932-1, L. 932-2 et 
L. 933-2 ainsi que, le cas 
échéant, du plan pour l'égalité 
professionnelle prévu à l'arti-
cle L. 123-4 du présent code. 

 
 
 
 
 
 
1° Au deuxième ali-

néa, les mots : « aux articles 
L. 932-1, L. 932-2 et 
L. 933-2 » sont remplacés par 
les mots : « aux articles 
L. 932-1 et L. 934-2 » ; 

  

 2° Le troisième alinéa 
est ainsi rédigé : 

  

Le comité d'entreprise 
donne, en outre, son avis sur 
les conditions d'accueil, d'in-
sertion et de formation de 

« Le comité d'entre-
prise donne en outre son avis 
sur les conditions de mise en 
œuvre des contrats et des pé-
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jeunes dans l'entreprise, no-
tamment de jeunes bénéficiai-
res des contrats d'insertion en 
alternance mentionnés aux ar-
ticles L. 981-1, L. 981-6 et 
L. 981-7. 
……………………………… 

riodes de professionnalisation 
définis au titre VIII du pré-
sent livre ainsi que sur la 
mise en œuvre du droit indi-
viduel à la formation prévu à 
l'article L. 933-1. » ; 

Afin de permettre aux 
membres dudit comité et, le 
cas échéant, aux membres de 
la commission prévue à l'arti-
cle L. 434-7 de participer à 
l'élaboration de ce plan et de 
préparer les délibérations 
dont il fait l'objet, le chef 
d'entreprise leur communi-
que, trois semaines au moins 
avant les réunions du comité 
ou de la commission précités, 
les documents d'information 
dont la liste est établie par 
décret . Ces documents sont 
également communiqués aux 
délégués syndicaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° Le sixième alinéa 

est complété par une phrase 
ainsi rédigé  : 

  

 « Ces documents pré-
cisent notamment la nature 
des actions proposées par 
l'employeur en distinguant 
celles qui correspondent à des 
actions d'adaptation au poste 
de travail, celles qui corres-
pondent à des actions de for-
mation liées à l'évolution des 
emplois ou au maintien dans 
l'emploi des salariés et celles 
qui participent au dévelop-
pement des compétences des 
salariés. » 

  

Art. L. 933-5. - Lors-
que des actions de formation 
sont mises en oeuvre dans le 
cadre du plan de formation 
dans les conditions prévues à 
l'article L. 932-1, le comité 
d'entreprise est consulté pré-
alablement sur leurs modali-
tés d'organisation. 

II. - L'article L. 933-5 
du même code est abrogé. 
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CHAPITRE VII CHAPITRE VII CHAPITRE VII 

 
Dispositions financières Dispositions financières Dispositions financières 

Art. L. 950-1. - Tout 
employeur, à l'exception de 
l'Etat, des collectivités locales 
et de leurs établissements pu-
blics à caractère administratif, 
doit concourir au développe-
ment de la formation profes-
sionnelle continue en partici-
pant, chaque année , au 
financement des actions men-
tionnées à l'article L. 900-2. 

 
 
 
 
 

Article 18 

I. - L'article L. 950-1 
du code du travail est com-
plété par les mots : « et à l'ar-
ticle L. 900-3 ». 

 
 
 
 
 

Article 18 

I. - Non modifié 
 

 
 
 
 
 
 
   Article 18 
 
I. - Non modifié 
 

    
 II. - L'article L. 951-1 

du même code est ainsi modi-
fié : 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 1° Les huit premiers 

alinéas sont remplacés par 
quatre alinéas ainsi rédigés : 

1°Alinéa sans modifi-
cation 

 

1°Alinéa sans modifi-
cation 

 
Art. L. 951-1. - Les 

employeurs occupant au mi-
nimum dix salariés doivent 
consacrer au financement des 
actions définies à l'article 
L. 950-1 un pourcentage mi-
nimal de 1,2 p. 100 du mon-
tant, entendu au sens des rè-
gles prévues aux chapitres Ier 
et II du titre IV du livre II du 
code de la sécurité sociale, ou 
aux chapitres II et III du ti-
tre II du livre VII du code ru-
ral, pour les employeurs de 
salariés visés à l'article 1144 
dudit code, des rémunérations 
versées pendant l'année en 
cours. Ce pourcentage est 
porté à 1,4 p. 100 à compter 
du 1er janvier 1992 et à 
1,5 p. 100 à compter du 
1er janvier 1993. Pour les en-
treprises de travail tempo-
raire, le taux est fixé à 
2 p. 100 ; dans ce dernier cas, 
il s'applique, à compter du 
1er janvier 1992, aux rémuné-
rations versées pendant l'an-

« Les employeurs oc-
cupant au moins dix salariés 
doivent consacrer au finan-
cement des actions définies à 
l'article L. 950-1 une part mi-
nimale de 1,60 % du montant 
des rémunérations versées 
pendant l'année en cours en-
tendues au sens des règles 
prévues aux chapitres Ier et II 
du titre IV du livre II du code 
de la sécurité sociale ou aux 
chapitres II et III du titre II du 
livre VII du code rural pour 
les employeurs de salariés vi-
sés à l'article 1144 dudit 
code. Pour les entreprises de 
travail temporaire, ce taux est 
fixé à 2 % des rémunérations 
versées pendant l'année en 
cours, quelles que soient la 
nature et la date de la conclu-
sion des contrats de travail. 

« Les employeurs … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… sociale ou au cha-

pitre II du titre II et au chapi-
tre Ier du titre IV du livre VII 
du code rural pour les em-
ployeurs des salariés  visés à 
l’article L. 722-20 dudit code. 
Pour les entreprises … 

 
 
 
 
… travail. 
 

« A compter du 
1er janvier 2004, les em-
ployeurs … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… travail. 
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née en cours, quelles que 
soient la nature et la date de 
la conclusion des contrats de 
travail. 

Dans le cadre de 
l'obligation définie à l'alinéa 
précédent : 

« Dans le cadre de 
l'obligation définie à l'alinéa 
précédent, les employeurs ef-
fectuent avant le 1er mars de 
l'année suivant celle au titre 
de laquelle est due la partici-
pation : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

1º Les employeurs ef-
fectuent un versement au 
moins égal à 0,15 p. 100 des 
rémunérations de l'année de 
référence à un organisme pa-
ritaire agréé par l'Etat au titre 
du congé individuel de for-
mation. Ce pourcentage est 
porté à 0,20 p. 100 à compter 
du 1er janvier 1993 ; pour les 
entreprises de travail tempo-
raire, le taux est porté à 
0,30 p. 100 à compter du 1er 
janvier 1992 ; 

« 1° Un versement au 
moins égal à 0,20 % des ré-
munérations de l'année de ré-
férence à un organisme pari-
taire agréé par l'Etat au titre 
du congé individuel de for-
mation. Pour les entreprises 
de travail temporaire, ce taux 
est fixé à 0,30 % et la contri-
bution est versée à l'orga-
nisme collecteur agréé de la 
branche professionnelle ; 

« 1° Non modifié 
 
 

« 1° Non modifié 
 

Des accords de bran-
ches étendus tels que men-
tionnés à l'article L. 932-2 dé-
finissent les conditions dans 
lesquelles une partie de ce 
versement, ne pouvant excé-
der 50 p. 100 de celui-ci, est 
attribuée à l'organisme collec-
teur paritaire agréé de la 
branche professionnelle 
concernée et est affectée au 
capital de temps de forma-
tion. 

« 2° Un versement au 
moins égal à 0,50 % des ré-
munérations de l'année de ré-
férence à un organisme pari-
taire agréé au titre des 
contrats ou des périodes de 
professionnalisation définis 
au titre VIII du présent livre 
et du droit individuel à la 
formation prévu à l'arti-
cle L. 933-1. » ; 

« 2° Non modifié 
 
 

« 2° Non modifié 
 
 

Les sommes ainsi per-
çues au titre du plan de for-
mation doivent être indivi-
dualisées dans les comptes de 
l'organisme collecteur. 

   

Un décret en Conseil 
d'Etat précise les modalités 
d'application des deux alinéas 
ci-dessus. 

   

2º Les employeurs 
consacrent 0,30 p. 100 des 
rémunérations de l'année pré-
cédente majorés du taux 
d'évolution du salaire moyen 
par tête aux contrats d'inser-
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tion en alternance. 
Les pourcentages 

mentionnés aux deux alinéas 
ci-dessus peuvent être revalo-
risés par la loi après consulta-
tion de la commission per-
manente du Conseil national 
de la formation profession-
nelle, de la promotion sociale 
et de l'emploi prévue à l'arti-
cle L. 910-1. 
……………………………… 

   

10º En finançant des 
actions de formation ou des 
actions permettant de réaliser 
un bilan de compétences ou 
de validation des acquis de 
l'expérience au bénéfice de 
leurs personnels dans le cadre 
d'un plan de formation dans 
les conditions définies aux ar-
ticles L. 933-3 et L. 933-1 et 
au titre des congés de forma-
tion prévus à l'article 
L. 931-1 ; 

 
 
 
 
 
 

 
2° Au dixième alinéa, 

les mots : « aux articles 
L. 933-3 et L. 933-1 et au ti-
tre des congés de formation 
prévus à l'article L. 931-1 » 
sont remplacés par les mots  : 
«  aux articles L. 934-1 et 
L. 934-4 et au titre du droit 
individuel à la formation pré-
vu à l'article L. 933-1, des 
congés de formation, de bilan 
de compétences et de valida-
tion des acquis de l'expé-
rience prévus aux articles 
L. 900-1, L. 931-1 et 
L. 931-21 » ; 

 
 
 
 
 
 
 
2° Le dixième alinéa 

(1°) est ainsi rédigé : 
« 1° En finançant des 

actions mentionnées aux arti-
cles L. 900-2 ou L. 900-3 au 
bénéfice de leurs personnels 
dans le cadre d’un plan de 
formation établi dans le res-
pect des dispositions des arti-
cles L. 934-1 et L. 934-4, des 
actions menées au titre du 
droit individuel à la forma-
tion prévu à l’article L. 933-1 
ou des actions menées dans le 
cadre des congés de forma-
tion, de bilan de compétences 
et de validation des acquis de 
l’expérience prévus aux arti-
cles L. 931-1, L. 931-21 et 
L. 900-1 ; ». 

 
 
 
 
 
 
 
2° Non modifié 
 

2º En contribuant au 
financement d'un fonds d'as-
surance-formation créé en 
application de l'article 
L. 961-8 ; 
……………………………… 

 
 
3° Au onzième alinéa 

(2°), la réfé-
rence : « L. 961-8 » est rem-
placée par la référence : 
« L. 961-9 ; » 

 

 
 
3° Non modifié 
 

 
 
3° Non modifié 
 

Sont regardées comme 
des actions de formation au 
sens du 1º et du 3º du présent 
article et peuvent également 
faire l'objet d'un financement 
soit par les fonds d'assurance-

 4° (nouveau) Dans 
l’avant-dernier alinéa, les 
mots : « du 1° et du 3° » sont 
remplacés par les mots : « du 
sixième et du huitième ali-
néas ». 

4° Non modifié 
 



 
- 271 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la 
Commission 

___ 
 

formation, soit dans le cadre 
des dispositions de l'article 
L. 951-5, les formations des-
tinées à permettre aux cadres 
bénévoles du mouvement 
coopératif, associatif ou mu-
tualiste d'acquérir les compé-
tences nécessaires à l'exercice 
de leurs responsabilités. 

Art. L. 122-3-4. - 
……………………………… 

En vue d'améliorer la 
formation professionnelle des 
salariés sous contrat de tra-
vail à durée déterminée, une 
convention ou un accord col-
lectif de branche étendu peut 
également prévoir de limiter 
ce versement à hauteur de 
6 %, dès lors que des contre-
parties sont offertes, dans 
cette perspective, à ces sala-
riés, notamment sous la 
forme d'un accès privilégié à 
la formation professionnelle. 
Dans ce cas, la convention ou 
l'accord collectif de branche 
étendu peut prévoir les condi-
tions dans lesquelles ces sala-
riés peuvent suivre, en dehors 
du temps de travail effectif, 
une action de développement 
des compétences telle que dé-
finie à l'article L. 932-2, ainsi 
qu'un bilan de compétences. 
Ces actions sont assimilées à 
des actions de formation ou 
de bilan de compétences ré-
alisées dans le cadre du plan 
de formation au titre du 
dixième alinéa (1º) de l'arti-
cle L. 951-1 et au titre de l'ar-
ticle L. 952-1. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - Dans la dernière 

phrase du troisième alinéa de 
l'article L. 122-3-4 du même 
code, les mots : «  du dixième 
alinéa (1°) de l'article 
L. 951-1 » sont remplacés par 
les mots : « du sixième alinéa 
de l'article L. 951-1 ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
III. - Dans la dernière 

phrase du deuxième alinéa … 
 
 
 
 
 
… L. 951-1 ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - Non modifié 
 

 
Article 19 Article 19 Article 19 

 L'article L. 951-2 du 
code du travail est ainsi mo-
difié :  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Sans modification 
 

Art. L. 951-2. - Les 
actions de formation, finan-
cées par l'entreprise dans le 

 
I. - Au premier alinéa, 

les mots : « au 1° » sont rem-

 
1° Dans le premier 

alinéa, les mots : « dans le 
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cadre du plan de formation 
mentionné au 1º de l'article 
précédent, sont organisées 
soit par l'entreprise elle-
même, soit en application de 
conventions annuelles ou 
pluriannuelles conclues par 
elle conformément aux dispo-
sitions du titre II du présent 
livre. 

placés par les mots : « au 
premier alinéa de l'article 
L. 934-4 ». 

cadre du plan de formation 
mentionné au 1° de l’article 
précédent » sont remplacés 
par les mots : « en application 
du sixième alinéa de l’article 
L. 951-1 » ; 

Les dépenses enga-
gées à ce titre par l'entreprise 
peuvent couvrir les frais de 
formation et la rémunération 
des stagiaires. 

 
 
II. - Le deuxième ali-

néa est complété par la phrase 
suivante : « Elles peuvent 
également couvrir l'allocation 
de formation visée à l'article 
L. 932-1. » 

 
 
2° Le deuxième alinéa 

est complété par une  phrase 
ainsi rédigé  : 

 

 

  « Elles peuvent éga-
lement couvrir l'allocation de 
formation visée à l'article 
L. 932-1. » 

 

 
Article 20 Article 20 Article 20 

Art. L. 951-3. - Lors-
qu'un employeur n'a pas ef-
fectué le versement à un or-
ganisme paritaire agréé par 
l'Etat au titre du congé indi-
viduel de formation prévu au 
deuxième alinéa de l'arti-
cle L. 951-1 avant le 1er mars 
de l'année suivant celle au ti-
tre de laquelle est due cette 
participation, ou a effectué un 
versement insuffisant, le 
montant de sa participation 
au financement de la forma-
tion professionnelle continue 
est majoré de l'insuffisance 
constatée. 
……………………………… 

I. - Au premier alinéa 
de l'article L. 951-3 du code 
du travail, les mots : « au 
deuxième alinéa de l'article 
L. 951-1 » sont remplacés par 
les mots : « au troisième ali-
néa de l'article L. 951-1 ». 

I. - Au premier … 
 
… les mots : « le ver-

sement à un organisme pari-
taire agréé par l’Etat au titre 
du congé individuel de for-
mation prévu au deuxième 
alinéa de l’article L. 951-1 » 
sont remplacés par les mots : 
« les versements prévus aux 
troisième et quatrième alinéas 
de l’article L. 951-1 aux or-
ganismes paritaires agréés vi-
sés à ces alinéas ». 

 
 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 

 
Tout employeur assu-

jetti en application du pre-
mier alinéa ne peut verser sa 
contribution qu'à un seul or-
ganisme paritaire agréé 

  Au quatrième alinéa 
du même article, les mots : 
« du premier alinéa » sont 
remplacés par les mots : « du 
troisième alinéa de l’article 
L. 951-1 ». 

……………………………… 
 

   

Art. L. 951-7. - Les 
dépenses supportées par 
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l'employeur au titre du congé 
d'enseignement prévu au 
premier alinéa du paragra-
phe I de l'article L. 931-13, 
du fait du maintien total ou 
partiel de la rémunération des 
salariés en congé et des coti-
sations de sécurité sociale y 
afférentes qui sont à la charge 
de l'employeur, sont déducti-
bles du montant de la partici-
pation prévue à l'arti-
cle L. 950-1. 

 
II. - A l'article L. 951-7 

du même code, les mots : « à 
l'article L. 931-13 » sont 
remplacés par les mots : « à 
l'article L. 931-28 ». 

 
II. - Non modifié 
 

 
II. - Non modifié 
 

Art. L. 951-8. - Les 
employeurs qui occupent au 
moins cinquante salariés ne 
peuvent être regardés comme 
s'étant conformés aux dispo-
sitions du présent titre que si, 
ayant satisfait à l'obligation 
prévue à l'article L. 951-1 ils 
justifient que le comité d'en-
treprise à délibéré sur les 
problèmes propres à l'entre-
prise, relatifs à la formation 
professionnelle continue dans 
les conditions prévues à l'ar-
ticle L. 933-1 et aux premier, 
deuxième, sixième et sep-
tième alinéas de l'article 
L. 933-3. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - A l'article 

L. 951-8 du même code, la 
référence à l'article L. 933-1 
est remplacée par une réfé-
rence à l'article L. 934-1 et 
les références aux premier, 
deuxième, sixième et sep-
tième alinéas de l'article 
L. 933-3 sont remplacées par 
des références aux premier, 
deuxième, troisième, sixième 
et septième alinéas de l'article 
L. 934-4. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - A l’article … 
… la référence : 

« L. 933-1 » est remplacée 
par la référence : « L. 934-1 » 
et les mots : « premier, 
deuxième, sixième et sep-
tième alinéas de l'article 
L. 933-3 » sont remplacées 
par les mots : « premier, 
deuxième, troisième, sixième 
et septième alinéas de l'article 
L. 934-4 ». 

 
III bis (nouveau). - Le 

quatrième alinéa du I de 
l’article L. 951-9 du même 
code est ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - Non modifié 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III bis. - Non modifié 
 
 
 

  « Dans le cas où 
l’employeur ne rapporte pas 
la preuve mise à sa charge par 
l’article L. 951-8, le montant 
des dépenses ou contributions 
auquel il est tenu par le cin-
quième alinéa de l’article 
L. 951-1 est majoré de 50%. 
Cette majoration est versée 
dans les conditions prévues 
au premier alinéa du présent 
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article. » 
Art. L. 951-13. - Des 

décrets en Conseil d'Etat dé-
terminent, en tant que de be-
soin, les conditions d'applica-
tion du présent titre 
notamment : 

la définition des dé-
penses visées au 1 de l'article 
L. 951-1 ; 

 
 
 
 
 
IV. - Au deuxième ali-

néa de l'article L. 951-13 du 
même code, les mots : « au 1° 
de l'article L. 951-1 » sont 
remplacés par les mots : « à 
l'article L. 951-1 ». 

  

Art. L. 952-1. - Les 
employeurs occupant moins 
de dix salariés , à l'exception 
de ceux occupant les person-
nes mentionnées au chapitre 
III du titre VII du livre VII du 
présent code, doivent consa-
crer au financement des ac-
tions définies à l'article 
L. 950-1 un pourcentage mi-
nimal de 0,15 p. 100 du mon-
tant, entendu au sens des rè-
gles prévues aux chapitres Ier 
et II du titre IV du livre II du 
code de la sécurité sociale, ou 
aux chapitres II et III du ti-
tre II du livre VII du code ru-
ral, pour les employeurs de 
salariés visés à l'article 1144 
dudit code, des rémunérations 
versées pendant l'année en 
cours. A défaut de disposi-
tions contraires prévues par 
une convention ou un accord 
collectif étendu, les contribu-
tions inférieures à 100 F ne 
sont pas exigibles. 

 
 

Article 21 

L'article L. 952-1 du 
code du travail est modifié 
ainsi qu'il suit : 

 
I. - Au premier alinéa, 

le taux :  « 0,15 p. 100 » est 
remplacé par le taux : 
« 0,40 % ». La deuxième 
phrase est remplacée par la 
phrase suivante : « Ce pour-
centage est porté à 0,55 % à 
compter du 1er janvier 
2005 ». 

 
 

Article 21 

L’article L. 952-1 du 
code du travail est ainsi mo-
difié : 

 
1° Au premier alinéa, 

les mots : « , à l’exception de 
ceux occupant les personnes 
mentionnées au chapitre III 
du titre VII du livre VII du 
présent code, » sont suppri-
més, le taux : « 0,15 p. 100 » 
est remplacé par le taux : 
« 0,40 % » et les mots : « au 
chapitres II et III du titre II du 
livre VII du code rural, pour 
les employeurs de salariés vi-
sés à l’article 1144 » sont 
remplacés par les mots : « au 
chapitre II du titre II et au 
chapitre Ier du titre IV du li-
vre VII du code rural, pour 
les employeurs des salariés 
visés à l’article L. 722-20 ». 
La deuxième phrase est ainsi 
rédigée : 

 
 
 

Article 21 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 

1° Au premier … 
 
 
 
 
 
 
… remplacé par les 

mots : « 0.40 % à compter du 
1er janvier 2004 » et les 
mots … 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
… rédigée : 

 
  « Ce pourcentage est 

porté à 0,55 % à compter du 
1er janvier 2005. » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
A compter du 1er jan-

vier 1992, la contribution 
dont les modalités de calcul 
ont été fixées à l'alinéa précé-
dent est versée par l'em-
ployeur, avant le 1er mars de 
l'année suivant celle au titre 

II. - Les deuxième et 
troisième alinéas sont rem-
placés par les dispositions 
suivantes : 

« Pour la mise en œu-
vre de l'obligation définie à 
l'alinéa précédent, l'em-

2° Les deuxième et 
troisième alinéas sont rem-
placés par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

2° Non modifié 
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de laquelle elle est due, à un 
organisme collecteur agréé, à 
ce titre, par l'Etat. Toutefois, 
au titre de la première année 
d'application de cette obliga-
tion, le versement est effectué 
avant le 1er mai 1993 . 

ployeur effectue avant le 
1er mars de l'année suivant 
celle au titre de laquelle la 
participation est due : 

L'employeur ne peut 
verser cette contribution qu'à 
un seul organisme collecteur 
agréé. 
……………………………… 

« 1° Un versement au 
moins égal à 0,15 % des ré-
munérations de l'année de ré-
férence à un organisme pari-
taire agréé au titre des 
contrats ou des périodes de 
professionnalisation prévues 
au titre VIII du présent livre 
et du droit individuel à la 
formation défini à l'article 
L. 933-1 ; 

« 1° Alinéa sans modi-
fication 

 

 

 « 2° Un versement à 
concurrence du solde de 
l'obligation prévue au premier 
alinéa du présent article à un 
organisme paritaire collecteur 
agréé à ce titre par l'Etat. 

« 2° Alinéa sans modi-
fication 

 

 

 « L'employeur effec-
tue le versement de ces 
contributions à un seul et 
même organisme collecteur 
agréé désigné par l'accord de 
branche dont il relève ou, à 
défaut, à un organisme col-
lecteur agréé au niveau inter-
professionnel. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 
Article 22 Article 22 Article 22 

Art. L. 952-2. - Les 
sommes versées par les em-
ployeurs en application de 
l'article L. 952-1 sont gérées 
paritairement au sein d'une 
section particulière de l'orga-
nisme collecteur agréé. 
……………………………… 

I. - Au premier alinéa 
de l'article L. 952-2 du code 
du travail, les mots : « de l'ar-
ticle L. 952-1 » sont rempla-
cés par les mots : « du qua-
trième alinéa de 
l'article L. 952-1 ». 

I. - Non modifié 
 
 

I. - Non modifié 
 

    
 
 
 
Art. L. 952-3. - Lors-

qu'un employeur n'a pas ef-
fectué le versement à un or-
ganisme collecteur visé à 
l'article L. 952-1 avant le 

er

II. - Dans la première 
phrase du premier alinéa de 
l'article L. 952-3 du même 
code, les mots : « Lorsqu'un 
employeur n'a pas effectué le 
versement à un organisme 
collecteur visé à l'article 
L. 952-1 » sont remplacés par 

II. - Non modifié 
 

II. - Non modifié 
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1er mars de l'année suivant 
celle au titre de laquelle est 
due la contribution, ou a ef-
fectué un versement insuffi-
sant, le montant de sa partici-
pation au financement de la 
formation professionnelle 
continue est majoré de l'in-
suffisance constatée. L'em-
ployeur est tenu de verser au 
Trésor public, lors du dépôt 
de la déclaration prévue à 
l'article L. 952-4, un montant 
égal à la différence constatée 
entre sa participation ainsi 
majorée au financement de la 
formation professionnelle 
continue et son versement à 
l'organisme collecteur. Le 
montant de ce versement est 
établi et recouvré selon les 
modalités ainsi que sous les 
sûretés, garanties et sanctions 
applicables en matière de taxe 
sur le chiffre d'affaires. 

les mots : « Lorsqu'un em-
ployeur n'a pas effectué les 
versements à l'organisme col-
lecteur mentionné à l'avant-
dernier alinéa de l'article 
L. 952-1 ». 

    
Art. L. 952-4. - Les 

employeurs sont tenus de re-
mettre à la recette des impôts 
compétente une déclaration 
indiquant notamment les 
montants de la participation à 
laquelle ils étaient tenus et du 
versement effectué ainsi que 
la désignation de l'organisme 
destinataire. 

 
III. - L'article L. 952-4 

du même code est ainsi modi-
fié : 

 
Au premier alinéa, les 

mots : « et du versement ef-
fectué ainsi que la désigna-
tion de l'organisme destina-
taire » sont remplacés par les 
mots : « et des versements ef-
fectués ainsi que la désigna-
tion de l'organisme destina-
taire ». 

 
Alinéa supprimé 
 
 
 
III. - Dans le premier 

alinéa de l’article L. 952-4 du 
même code, les mots … 

 
 
 
 
… destinataire ». 

 
Suppression maintenue 

 
 
 
III. - Non modifié 
 

    
Art. L. 952-5. - 

L'agrément prévu au 
deuxième alinéa de l'article 
L. 952-1 est accordé en fonc-
tion de la capacité financière 
des organismes collecteurs, 
de leur organisation territo-
riale, professionnelle ou in-
terprofessionnelle, et de leur 
aptitude à assurer leur mis-
sion compte tenu de leurs 
moyens. L'agrément peut être 

IV. - L'article L. 952-5 
du même code est abrogé. 

IV. - Non modifié 
 

IV. - Non modifié 
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retiré en cas de manquement 
aux obligations résultant des 
dispositions du présent code 
ou de la décision d'agrément. 
L'arrêté de retrait détermine 
les modalités de dévolution 
des biens de l'organisme col-
lecteur relatives à la section 
particulière visée à l'article 
L. 952-2. 

    
 V. - L'article L. 952-6 

du même code est ainsi modi-
fié: 

V. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 

V. - Alinéa sans modi-
fication 

 

Art. L. 952-6. - Les 
employeurs occupant un ou 
plusieurs employés de maison 
visés au chapitre II du ti-
tre VII du livre VII du pré-
sent code sont redevables de 
la contribution prévue à l'arti-
cle L. 952-1. 

 
 
1° Au premier alinéa, 

les mots : « de la contribution 
prévue à l'article L. 952-1 » 
sont remplacés par les mots : 
« de la contribution prévue au 
quatrième alinéa de l'arti-
cle L. 952-1 » ; 

 
 
1° Au premier alinéa : 
 
a) Après les mots : 

« du présent code, sont insé-
rés les mots :  « , assistantes 
maternelles visées au chapitre 
III du titre VII du livre VII du 
présent code ou salariés visés 
aux troisième (2°) et qua-
trième (3°) alinéas de l’article 
L. 722-20 du code rural » ; 

b) Les mots :  « de la 
contribution prévue à l’article 
L. 952-1 » sont remplacés par 
les mots : « d’une contribu-
tion versée au titre du qua-
trième alinéa de l’article 
L. 952-1 et égale à 0,15 % de 
l’assiette prévue au troisième 
alinéa du même article » ; 

c) Il est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Un accord de bran-
che conclu avant le 31 dé-
cembre 2006 pourra prévoir 
qu’une contribution complé-
mentaire de 0,10 % au titre 
du troisième alinéa de 
l’article L. 952-1 sera versée 
à l’organisme mentionné au 
deuxième alinéa du présent 
article. » ; 

 

 
 
1° Alinéa sans modifi-

cation 
a) Après les mots : 

« les employeurs », est inséré 
le mot : « particuliers », et 
après les mots : « du présent 
code, … 

 
 
 
… rural » ; 
b) Alinéa sans modifi-

cation 
 

Celle-ci est versée à 
un organisme agréé mention-
né à l'article L. 952-1. 

2° Au deuxième ali-
néa, les mots : « mentionné à 
l'article L. 952-1 » sont rem-

2° Non modifié 
 

2° Non modifié 
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placés par les mots : « men-
tionné au quatrième alinéa de 
l'article L. 952-1 ». 

Art. L. 954. - Par dé-
rogation aux articles L. 931-
20, premier alinéa, L. 951-1, 
premier et deuxième alinéa et 
L. 952-1, premier alinéa, 
lorsque des employeurs oc-
cupent un ou plusieurs sala-
riés intermittents du spectacle 
qui relèvent des secteurs d'ac-
tivités des spectacles, de l'au-
diovisuel et de la production 
cinématographique, pour les-
quels il est d'usage constant 
de ne pas recourir au contrat à 
durée indéterminée en raison 
de la nature de l'activité exer-
cée et du caractère par nature 
temporaire de ces emplois, 
une convention ou un accord 
professionnel national étendu 
peut prévoir pour ce ou ces 
salariés intermittents une par-
ticipation unique au dévelop-
pement de la formation pro-
fessionnelle, quel que soit le 
nombre de salariés occupés. 
Cette contribution est due à 
compter du premier salarié 
intermittent. 
……………………………… 

VI. - L'article L. 954 
du même code du travail est 
ainsi modifié: 

 

VI. - Alinéa sans mo-
dification 

1° A (nouveau) Au 
premier alinéa, les mots : 
« premier et deuxième alinéas 
et L. 952-1, premier alinéa » 
sont remplacés par les mots : 
« et L. 952-1 » ; 

 

VI. - Non modifié 
 

La convention ou l'ac-
cord mentionné au premier 
alinéa du présent article, qui 
détermine la répartition de 
cette contribution au titre du 
congé individuel de forma-
tion, du plan de formation et 
des contrats d'insertion en al-
ternance, ne peut avoir pour 
effet d'abaisser le taux en 
dessous de : 
……………………………… 

 
 
 
 
 
1° Au troisième ali-

néa, les mots : « et des 
contrats d'insertion en alter-
nance » sont remplacés par 
les mots : « et des contrats ou 
des périodes de professionna-
lisation » ; 

 
 
 
 
 
1° Non modifié 
 

 

 2° Le dernier alinéa 
est ainsi rédigé : 

2° Non modifié 
 

 
 

3º 0,3 p. 100, au titre 
des contrats d'insertion en al-
ternance, du montant des ré-
munérations versé par les 
employeurs assujettis au II de 
l'article 30, de la loi de finan-

« 3° 0,3 % au titre des 
contrats ou des périodes de 
professionnalisation définies 
au titre VIII du présent li-
vre. » 
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ces pour 1985 (nº 84-1208 du 
29 décembre 1984). 

 
Article 23 Article 23 Article 23 

 L'article L. 961-12 du 
code du travail est ainsi mo-
difié :  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Sans modification 
 

    
Art. L. 961-12. - La 

validité des agréments déli-
vrés aux fonds d'assurance 
formation mentionnés à l'arti-
cle L. 961-9, aux organismes 
paritaires agréés au titre du 
congé individuel de forma-
tion mentionnés au troisième 
alinéa (1º) de l'arti-
cle L. 951-1, aux organismes 
de mutualisation mentionnés 
à l'article 30 de la loi de fi-
nances pour 1985 (nº 84-1208 
du 29 décembre 1984) et aux 
organismes collecteurs men-
tionnés à l'article L. 952-1 
expire le 31 décembre 1995. 

I. - Le premier alinéa 
est abrogé. 

1° Le premier alinéa 
est supprimé ; 

 

 

    
 
A compter de cette 

date, les organismes collec-
teurs paritaires susceptibles 
d'être agréés pour recevoir les 
contributions des employeurs 
prévues aux articles L. 951-1 
et L. 952-1 du présent code et 
à l'article 30 de la loi de fi-
nances pour 1985 précitée ne 
peuvent avoir qu'une compé-
tence nationale, interrégio-
nale ou régionale. 

II. - Au deuxième ali-
néa, les mots :  « A compter 
de cette date, » et les mots : 
« et à l'article 30 de la loi de 
finances pour 1985 précitée » 
sont supprimés. 

2° Au deuxième … 
 
 
 
 
… supprimés ; 
 

 

    
 
Sauf lorsque les fonds 

d'assurance formation à com-
pétence nationale et interpro-
fessionnelle ont été créés an-
térieurement au 1er janvier 
1992, l'agrément est subor-
donné à l'existence d'un ac-
cord conclu à cette fin entre 
les organisations syndicales 
de salariés et d'employeurs 
représentatives dans le champ 

III. - Au troisième ali-
néa, les mots : « Sauf lorsque 
les fonds d'assurance forma-
tion à compétence nationale 
et interprofessionnelle ont été 
créés antérieurement au 
1er janvier 1992 » sont sup-
primés. 

3° Au troisième … 
 
 
 
 
 
 
… supprimés ; 
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de l'application de l'accord. 
……………………………… 

    
Toutefois, dans cha-

cun des départements d'outre-
mer, les fonds visés aux I bis 
et II de l'article 30 de la loi de 
finances pour 1985 
(nº 84-1208 du 29 décembre 
1984) ne peuvent être collec-
tés que par des organismes 
agréés à compétence interpro-
fessionnelle, à l'exception des 
contributions des entreprises 
relevant du secteur du bâti-
ment et des travaux publics et 
de la coopération et du déve-
loppement agricoles. 
……………………………… 

IV. - Au cinquième 
alinéa, les mots : « les fonds 
visés au I bis et II de l'article 
30 de la loi de finances pour 
1985 (n° 84-1208 du 
29 décembre 1984) » sont 
remplacés par les mots : « les 
fonds mentionnés au qua-
trième alinéa de l'article 
L. 951-1 et au troisième ali-
néa de l'article  L. 952-1 ». 

4° Au cinquième … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… L. 952-1 » ; 
 

 

  4° bis (nouveau) Au 
sixième alinéa, les mots : « au 
deuxième alinéa ci-dessus » 
sont remplacés par les mots :  
« au premier alinéa » ; 

 

    
Les conditions d'ap-

plication du présent article 
sont précisées par décret en 
Conseil d'Etat. 

V. - Le dernier alinéa 
est complété par les disposi-
tions suivantes : 

5° Le dernier alinéa 
est complété par trois phrases 
ainsi rédigées : 

 

 « Ce décret fixe no-
tamment les règles relatives à 
la constitution, aux attribu-
tions, au fonctionnement et 
aux contrôles auxquels sont 
soumis les organismes collec-
teurs paritaires ainsi qu'aux 
modalités de reversement au 
Trésor public des fonds non 
utilisés et des dépenses non 
admises par les agents men-
tionnés à l'article L. 991-3. » 

« Ce décret … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… L. 991-3. Il fixe 

également les modalités de 
mise en oeuvre du principe de 
transparence dans le fonc-
tionnement des organismes 
collecteurs paritaires, no-
tamment en ce qui concerne 
l’égalité de traitement des en-
treprises, des salariés et des 
prestataires de formation ou 
de prestations entrant dans le 
champ d’application du pré-
sent livre. Sur chacun de ces 
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points, il fixe également les 
modalités d’information des 
entreprises ayant contribué au 
financement de la formation 
professionnelle. » 

  
Article 23 bis (nouveau) Article 23 bis 

  Il est rétabli, après 
l’article L. 910-2 du code du 
travail, un article L. 910-3 
ainsi rédigé  : 

Supprimé 
 

  « Art. L 910-3. - I. 
Une Commission nationale 
des comptes de la formation 
professionnelle est instituée. 

« Cette commission, 
placée sous la présidence du 
ministre chargé de la forma-
tion professionnelle, a pour 
mission de contrôler les 
comptes de la formation pro-
fessionnelle et d’établir tous 
les ans un rapport sur 
l’utilisation des ressources de 
la formation professionnelle 
initiale et continue telles 
qu’elles résultent des disposi-
tions prévues au présent code. 

« Ce rapport est rendu 
public et fait l’objet d’une 
présentation et d’une discus-
sion au Parlement. 

« La composition et 
les modalités de fonctionne-
ment de cette commission 
sont précisées par décret. 

 

 

  « II. - Dans chaque ré-
gion est créée une commis-
sion régionale des comptes de 
la formation professionnelle, 
placée sous la présidence du 
président du conseil régional 
ou de son représentant dési-
gné. 

« Elle assure et exerce, 
dans sa région respective, des 
missions et pouvoirs identi-
ques à ceux exercés par la 
commission nationale, à la-
quelle elle fera connaître ses 
travaux. Sa composition, pré-
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cisée par décret, devra 
s’inspirer de celle de la com-
mission nationale. » 

    
 

Article 24 Article 24 Article 24 

 I. - L'article L. 961-13 
du code du travail est ainsi 
modifié : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 

Sans modification 
 

 1° Le premier alinéa 
est ainsi rédigé : 

1° Non modifié 
 

 

Art. L. 961-13. - Un 
fonds national est habilité à 
gérer les excédents financiers 
dont peuvent disposer cer-
tains organismes collecteurs 
paritaires gérant les contribu-
tions des employeurs au fi-
nancement du congé indivi-
duel de formation prévues à 
l'article L. 931-20 et à la 
première phrase du troisième 
alinéa (1º) de l'article 
L. 951-1. 
……………………………… 

« Il est créé un fonds 
national habilité à gérer les 
excédents financiers dont 
peuvent disposer les orga-
nismes collecteurs paritaires 
gérant les contributions des 
employeurs au financement 
du congé individuel de for-
mation prévues à l'article 
L. 931-20 et au troisième ali-
néa de l'article L. 951-1 et au 
financement des contrats ou 
des périodes de professionna-
lisation et du droit individuel 
à la formation définis au qua-
trième alinéa de l'article 
L. 951-1 et au troisième ali-
néa de l'article L. 952-1. » ; 

  

Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les condi-
tions d'application du présent 
article, et notamment les 
conditions dans lesquelles les 
sommes reçues sont affectées 
aux organismes collecteurs. 
En l'absence de fonds agréé, 
ce décret détermine égale-
ment les conditions dans les-
quelles les organismes collec-
teurs paritaires sont tenus de 
déposer leurs disponibilités 
auprès d'un compte unique. 

 
 
 
 
2° La première phrase 

du quatrième alinéa est com-
plétée par les mots : « et au 
financement d'études et d'ac-
tions de promotion » ; 

 
 
 
 
2° Le quatrième alinéa 

est ainsi modifié : 
 
 
 
a) La première phrase 

est complétée par les mots : 
« sous réserve du respect de 
règles relatives à la nature et 
aux coûts des actions finan-
cées par ces organismes, ainsi 
qu’au financement d’études 
et d’actions de promotion » ; 

 
 

  b) Après la première 
phrase sont insérées deux 
phrases ainsi rédigées : 

 

  « Sans préjudice des 
contrôles exercés par les 
agents commissionnés en ap-
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plication de l’article L. 991-3, 
ce décret détermine les do-
cuments et pièces relatifs à 
leur gestion que les organis-
mes collecteurs sont tenus de 
communiquer au fonds natio-
nal et ceux qu’ils doivent pré-
senter, le cas échéant, aux 
personnes commissionnées 
par ce dernier pour les 
contrôler. Il fixe les modalités 
d’application au fonds natio-
nal du principe de transpa-
rence visé au dernier alinéa 
de l’article L. 961-12. » ; 

 3° Le dernier alinéa 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

3°Le dernier alinéa est 
remplacé par six alinéas ainsi 
rédigés : 

 

 

Ce même fonds natio-
nal est habilité à gérer les ex-
cédents financiers dont dispo-
sent les organismes 
collecteurs paritaires agréés 
gérant les contributions des 
employeurs affectées au fi-
nancement du capital de 
temps de formation prévues 
par l'article 78 de la loi 
nº 95-116 du 4 février 1995 
portant diverses dispositions 
d'ordre social et repris par le 
1º de l'article L. 951-1 du 
présent code. Ces excédents 
sont appréciés, pour la pre-
mière année, au 31 décembre 
1999, et peuvent exception-
nellement concourir aux ac-
tions de l'Etat en matière de 
formation professionnelle. 

« Le fonds national 
reçoit également : 

 
 
 
« 1° Par dérogation à 

l'article L. 951-9, le montant 
de la différence entre les dé-
penses justifiées par l'em-
ployeur au titre du quatrième 
alinéa de l'article L. 951-1 et 
sa participation due au titre 
de ce même alinéa ; 

 
 
« 2° Par dérogation à 

l'article L. 952-3, le montant 
de la différence entre les dé-
penses justifiées par l'em-
ployeur au titre du troisième 
alinéa de l'article L. 952-1 et 
sa participation due au titre 
de ce même alinéa. 

« A l’exclusion des 
versements exigibles en ap-
plication de l’article L. 991-8, 
le fonds national reçoit éga-
lement : 

« 1° Par … 
 
 
 
 
 
 
… alinéa et majorée 

en application de l’article 
L. 951-3 ; 

« 2° Par … 
 
 
 
 
 
 
… même alinéa et ma-

jorée en application de 
l’article L. 952-3. 

 

 « Les organismes col-
lecteurs paritaires gérant les 
contributions des employeurs 
au financement des contrats 
ou des périodes de profes-
sionnalisation et du droit in-
dividuel à la formation pré-
vues au quatrième alinéa de 
l'article L. 951-1 et au troi-

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 



 
- 284 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la 
Commission 

___ 
 

sième alinéa de l'arti-
cle L. 952-1 affectent en ou-
tre au fonds national un pour-
centage compris entre 5 % et 
10 % du montant des contri-
butions qu'ils ont reçues des 
employeurs. Les modalités du 
reversement sont définies par 
décret en Conseil d'Etat. » 

  « Ce même fonds na-
tional recueille les comptes 
correspondants de la gestion 
des organismes collecteurs. 

 

  « Il transmet chaque 
année ces comptes définitifs, 
ainsi que ses comptes pro-
pres, à la Commission natio-
nale de contrôle des comptes 
de la formation profession-
nelle. » 

 

Loi de finances rectificative 
pour 1986 (n° 86-1318 du 

30 décembre 1986) 

   

Art. 45. - I. - Les par-
ties signataires de l'accord du 
26 octobre 1983 prennent 
toutes dispositions pour per-
mettre des avances de trésore-
rie et des transferts de dispo-
nibilités entre les organismes 
collecteurs mentionnés au pa-
ragraphe IV de l'article 30 de 
la loi de finances pour 1985 
(n° 84-1208 du 29 décembre 
1984). Elles peuvent créer à 
cet effet un compte unique 
auprès duquel les organismes 
collecteurs déposent leur tré-
sorerie. Ce compte est habili-
té à consentir des avances de 
trésorerie aux organismes 
collecteurs connaissant des 
besoins de trésorerie ou à fi-
nancer des études et des ac-
tions de promotion.  

 
II. - Après agrément 

du ministre chargé de la for-
mation professionnelle, ce 
compte reçoit également :  

1° Par dérogation aux 

II. - L'article 45 de la 
loi de finances rectificative 
pour 1986 (n° 86-1318 du 
30 décembre 1986) est abro-
gé. 

II. - Non modifié 
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dispositions de l'article 
235 ter GA du code général 
des impôts, la différence en-
tre les dépenses justifiées par 
l'employeur au titre des ac-
tions définies aux articles 
L. 980-2, L. 980-6 et 
L. 981-7 du code du travail et 
leur participation due au titre 
de ces mêmes formations 
telle que fixée par la loi de fi-
nances pour 1985 
(n° 84-1208 du 29 décembre 
1984). 

2° Par dérogation aux 
dispositions de l'article 230 E 
du code général des impôts, 
la différence entre les dépen-
ses justifiées par l'employeur 
au titre des actions définies 
aux articles L. 980-2, 
L. 980-6 et L. 981-7 du code 
du travail et leur participation 
due au titre de ces mêmes 
formations telle que fixée par 
la loi de finances pour 1985 
(n° 84-1208 du 29 décembre 
1984).  

3° Les sommes que les 
organismes collecteurs n'ont 
pas affectées aux actions dé-
finies aux articles L. 981-1, 
L. 981-6 et L. 981-7 du code 
du travail. Les sommes ainsi 
versées sont réparties entre 
les organismes collecteurs.  

Le ministre chargé de 
la formation professionnelle 
désigne un commissaire du 
Gouvernement auprès du 
compte unique bénéficiant de 
l'agrément susvisé.  

III. - A défaut de l'ac-
cord mentionné au paragra-
phe I ci-dessus avant le 
31 janvier 1987, un décret en 
Conseil d'Etat détermine les 
conditions dans lesquelles les 
organismes collecteurs men-
tionnés au paragraphe IV de 
l'article 30 de la loi de finan-
ces pour 1985 (n° 84-1208 du 
29 décembre 1984), sont te-
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nus de déposer à titre transi-
toire auprès d'un compte uni-
que, d'une part, leur trésorerie 
et, d'autre part, leurs disponi-
bilités au titre des collectes 
effectuées en 1985 et 1986.  

Le décret susvisé dé-
termine les conditions dans 
lesquelles les sommes reçues 
en application de l'alinéa ci-
dessus seront affectées aux 
organismes collecteurs.  

 
IV. - Un décret en 

Conseil d'Etat détermine les 
conditions d'application du 
présent article. 

 
   

 
   

 
Article 25 Article 25 Article 25 

 La Caisse nationale de 
garantie des ouvriers dockers 
instituée par l'article L. 521-4 
du code des ports maritimes 
est habilitée à utiliser une 
partie de son fonds de réserve 
pour contribuer aux actions 
entreprises, à partir du 
1er janvier 2000, en faveur de 
l'embauche et de la formation 
professionnelle des ouvriers 
dockers. Un décret précise les 
modalités d'utilisation de ce 
fonds de réserve. 

Sans modification 
 

Sans modification 
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CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII 

 
La mise en œuvre concertée 
des politiques de formation 

professionnelle et le 
contrôle de la formation 

professionnelle 

La mise en œuvre concertée 
des politiques de formation 

professionnelle e t le 
contrôle de la formation 

professionnelle 

La mise en œuvre concertée 
des politiques de formation 

professionnelle et le 
contrôle de la formation 

professionnelle 

Code du travail Article 26 Article 26 Article 26 

LIVRE IX 
DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 
CONTINUE DANS LE 

CADRE DE 
L'ÉDUCATION 
PERMANENTE   

TITRE IV 
DE L'AIDE DE L'ETAT 

Chapitre Ier 
De l'aide de l'Etat aux 
actions de formation 

professionnelle  

Il est inséré, au chapi-
tre Ier du titre IV du livre IX 
du code du travail, avant l'ar-
ticle L. 941-1, un article 
L. 941 ainsi rédigé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Sans modification 
 

 « Art. L. 941. - Les or-
ganismes collecteurs paritai-
res mentionnés à l'article 
L. 961-12 transmettent à 
l'Etat, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d'Etat : 

« Art. L. 941. - Les or-
ganismes collecteurs paritai-
res mentionnés à l'article 
L. 961-12 et le fonds national 
institué par l’article L. 961-13 
transmettent à l'Etat, dans des 
conditions  fixées par décret 
en Conseil d'Etat : 

 

 « 1° Des données phy-
siques et comptables relatives 
aux actions qu'ils contribuent 
à financer ; 

« 1° Alinéa sans modi-
fication 

 

 

 « 2° Des données 
agrégées sur les caractéristi-
ques des bénéficiaires des ac-
tions menées ; 

« 2° Des données 
agrégés et sexuées sur les ca-
ractéristiques … 

… menées ; 
 
 

 

 « 3° Des informations 
relatives aux bénéficiaires 
mentionnés au 2° et destinées 
à la constitution d'échantil-
lons statistiquement représen-
tatifs. 

« 3° Alinéa sans modi-
fication 

 

 

 « Dans le cas où un 
organisme collecteur men-
tionné au premier alinéa refu-

Alinéa sans modifica-
tion 
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serait ou négligerait d'établir 
et de transmettre ces informa-
tions, le représentant de l'Etat 
peut le mettre en demeure d'y 
procéder. 

 « L'Etat met à disposi-
tion des organisations men-
tionnées à l'article L. 411-1 
les résultats de l'exploitation 
des données recueillies en 
application du présent article 
et en assure la publication ré-
gulière. » 

« L'Etat met à disposi-
tion du Parlement, des orga-
nisations … 

… l'article L. 411-1, 
du Conseil supérieur pour le 
reclassement professionnel et 
social des travailleurs handi-
capés et du Conseil national 
consultatif des personnes 
handicapées les résultats de 
l’exploitation   

… régulière. » 
 

 

Art. L.920-4. -  
……………………………… 

   

3. La déclaration d'ac-
tivité comprend les informa-
tions administratives d'identi-
fication de la personne 
physique ou morale, ainsi que 
les éléments descriptifs de 
son activité. L'autorité admi-
nistrative de l'Etat chargée de 
la formation professionnelle 
procède à l'enregistrement 
des déclarations au vu des 
pièces produites. L'enregis-
trement est annulé par déci-
sion de la même autorité ad-
ministrative lorsqu'il apparaît 
que les prestations réalisées 
ne correspondent pas aux ac-
tions visées à l'article 
L. 900-2. Les décisions d'an-
nulation de l'enregistrement 
sont motivées et notifiées aux 
intéressés dans les conditions 
prévues à l'article L. 991-8. 
La déclaration devient cadu-
que lorsque les bilans péda-
gogiques et financiers prévus 
à l'article L. 920-5 ne font 
apparaître aucune activité de 
formation au titre de deux 
années consécutives, ou lors-
que, pendant cette même pé-
riode, ces bilans n'ont pas été 
adressés à l'autorité adminis-

   
 

Article additionnel après 
l’article 26 

La troisième phrase 
du troisième alinéa de 
l’article L. 920-4 du code du 
travail est ainsi rédigée : 
 

Après une mise en 
demeure dont le délai est dé-
fini par décret, 
l’enregistrement est annulé 
par décision de la même au-
torité administrative lorsqu’il 
apparaît que les prestations 
réalisées ne correspondent 
pas aux actions visées à 
l’article L. 900-2 ou lorsque 
les règles définies aux arti-
cles L. 920-1 et L. 920-13 ne 
sont pas respectées. 
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trative de l'Etat chargée de la 
formation professionnelle. 
Une déclaration rectificative 
est souscrite en cas de modi-
fication d'un ou des éléments 
de la déclaration initiale. La 
cessation d'activité doit éga-
lement faire l'objet d'une dé-
claration. Le conseil régional 
a communication des élé-
ments de la déclaration et de 
ses éventuelles modifications. 
Le conseil régional a com-
munication du bilan pédago-
gique et financier de l'activi-
té, du bilan, du compte de 
résultat et de l'annexe du der-
nier exercice clos par les or-
ganismes dont les actions de 
formation au sens de l'article 
L. 900-2 bénéficient de son 
concours financier. 
……………………………..    

Art. L. 991-1. - L'Etat 
exerce un contrôle adminis-
tratif et financier sur  : 

1º Les dépenses de 
formation exposées par les 
employeurs au titre de leur 
obligation de participation au 
développement de la forma-
tion professionnelle continue 
instituée par l'article 
L. 950-1 ; 
……………………………… 

 
 
 

Article 27 

 
I. - Le 1° de l'article 

L. 991-1 du code du travail 
est complété par les mots : 
« et les actions prévues aux 
articles L. 900-2 et L. 900-3 
qu'ils conduisent, financées 
par l'Etat, les collectivités lo-
cales ou les organismes col-
lecteurs des fonds de la for-
mation professionnelle 
continue ». 

 
 
 

Article 27 

 
I. - Non modifié 
 

 
 
 
 
Article 27 
 
 
I. - Non modifié 
 

3º Les activités d'ac-
cueil, d'information, d'orien-
tation et d'évaluation, en ma-
tière de formation 
professionnelle continue, au 
financement desquelles l'Etat 
concourt par voie de conven-
tion ou réalisées dans le cadre 
des contrats mentionnés à 
l'article L. 981-7. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
 
II. - Au 3° du même 

article, les mots : « ou réali-
sées dans le cadre des 
contrats mentionnés à l'article 
L. 981-7 » sont supprimés. 

 
 
 
 
 
 
II. - Non modifié 
 

 
 
 
 
 
 
II. - Non modifié 
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 III. - Le premier alinéa 
de l'article L. 991-4 du même 
code est ainsi rédigé : 

III. - Non modifié 
 

III. - Non modifié 
 
 

Art. L. 991-4. - Les 
agents mentionnés à l'arti-
cle L. 991-3 sont habilités à 
vérifier que l'employeur a sa-
tisfait aux obligations impo-
sées par les articles 
L. 931-20, L. 950-1, 
L. 950-2, L. 950-2-1, 
L. 950-2-2, L. 950-2-4 et 
L. 950-3. 
……………………………… 

« Art. L. 991-4. - Les 
agents mentionnés à l'article 
L. 991-3 sont habilités à véri-
fier que les employeurs ont 
satisfait aux obligations im-
posées par l'article L. 931-20 
et par les chapitres Ier, II et IV 
du titre V du présent livre. » 

  

    
 IV. - Le dernier alinéa 

du même article est ainsi ré-
digé : : 

IV. - Non modifié 
 

IV. - Alinéa sans mo-
dification 

 
Les employeurs sont 

tenus de justifier des dépen-
ses exposées dans le cadre 
des conventions conclues 
avec l'Etat, dans les condi-
tions prévues par les textes 
qui régissent ces conventions 
ou les stipulations de ces der-
nières. 

« Les employeurs sont 
tenus de justifier de la réalité 
des actions qu'ils conduisent 
lorsqu'elles sont financées par 
l'Etat, les collectivités locales 
ou les organismes collecteurs 
des fonds de la formation 
professionnelle continue. A 
défaut, l'action est réputée ne 
pas être exécutée. » 

 « Les employeurs … 
 
 
 
 
 
 
… continue. A défaut, 

ces actions sont réputées 
inexécutées. » 

 
 

    
Art. L. 991-8. - Les 

contrôles prévus au présent 
chapitre peuvent être opérés 
soit sur place, soit sur pièces. 
……………………………… 

V. - Le dernier alinéa 
de l'article L. 991-8 du même 
code est ainsi rédigé :  

V. - Non modifié 
 

V. - Non modifié 
 

Lorsque les contrôles 
ont porté sur des actions fi-
nancées par l'Etat et les col-
lectivités locales, l'autorité 
administrative chargée de la 
formation professionnelle 
leur transmet les résultats du 
contrôle pour la partie les 
concernant. 

« Lorsque les contrô-
les ont révélé l'inexécution 
d'actions financées par l'Etat, 
les collectivités locales ou les 
organismes collecteurs des 
fonds de la formation profes-
sionnelle continue, l'autorité 
administrative chargée de la 
formation professionnelle les 
en informe, chacun pour ce 
qui le concerne, à l'issue de la 
procédure contradictoire pré-
vue au deuxième alinéa. » 

  

Art. L. 991-3. - Sera 
punie d'un emprisonnement 
de cinq ans et d'une amende 
de 250 000 F (1) ou de l'une 
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de ces deux peines seulement 
toute personne physique qui : 

1º En qualité d'em-
ployeur, de travailleur indé-
pendant, de membre des pro-
fessions libérales et des 
professions non salariées au-
ra, par des moyens ou agis-
sements frauduleux, éludé les 
obligations qui lui incombent 
en vertu des articles L. 951-1, 
L. 952-2, L. 953-1 du présent 
code et de l'article 30 de la loi 
de finances pour 1985 
(nº 84-1208 du 29 décembre 
1984) ; 

 
 
 
 

 
VI. - Au deuxième ali-

néa (1°) de l'article L. 993-3 
du même code, les mots : 
« en vertu des articles L. 951-
1, L. 952-2, L. 953-1 du pré-
sent code et de l'article 30 de 
la loi de finances pour 1985 
(n° 84-1208 du 29 décembre 
1984) » sont remplacés par 
les mots : « des articles 
L. 951-1, L. 952-2, L. 953-1, 
L. 953-3 et L. 953-4 ». 

 
 
 
 
 
VI. - Au … 
 
 
 
 
 
 
 
 
… mots : « en vertu 

des articles L. 931-20, 
L. 951-1, L. 952-1, L. 953-1, 
L. 953-3, L. 953-4 et 
L. 954  ». 

 
 
 
 
 
VI. - Non modifié 
 

    
2º En qualité de res-

ponsable d'un fonds d'assu-
rance formation, d'un orga-
nisme paritaire agréé au titre 
du congé individuel de for-
mation, d'un organisme col-
lecteur ou d'un organisme de 
mutualisation visés respecti-
vement aux articles L. 961-9, 
L. 951-1, troisième alinéa 
(1º), L. 952-1 du présent code 
et 30 de la loi de finances 
pour 1985 précitée, ou d'un 
organisme visé au cinquième 
alinéa de l'article L. 961-12, 
aura frauduleusement utilisé 
les fonds collectés dans des 
conditions non conformes 
aux dispositions législatives 
régissant l'utilisation de ces 
fonds. 

 
 
 
VII. - Au troisième 

alinéa du même article, les 
mots : « , d'un organisme col-
lecteur ou d'un organisme de 
mutualisation visés respecti-
vement aux articles L. 961-9, 
L. 951-1, troisième alinéa 
(1°), L. 952-1 du présent code 
et 30 de la loi de finances 
pour 1985 précitée » sont 
remplacés par les mots : « ou 
d'un organisme collecteur 
mentionnés respectivement 
aux articles L. 961-9, 
L. 951-1 et L. 952-1 ». 

 
 
 
VII. - Dans le troi-

sième alinéa (2°) du même … 
 
 
 
 
 
 
 
… précitée, ou d’un 

organisme visé au cin-
quième » sont remplacés par 
les mots : « ou d’un orga-
nisme collecteur mentionnés 
aux articles L. 961-9, 
L. 961-10, L. 951-1, 
L. 952-1, L. 953-3 et 
L. 953-4, du fonds national 
mentionné à l’article 
L. 961-13  ou d’un organisme 
visé au cinquième ». 
 

 
 
 
VII. - Non modifié 
 

   VIII. - Au troisième 
alinéa de l’article L. 991-3 
du code du travail, après les 
mots : « L’administration fis-
cale » sont insérés les mots : 
« , les organismes collecteurs 
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mentionnés aux articles 
L. 951-1, L. 952-1, L. 953-1, 
L. 953-3, L. 953-4, L. 961-9, 
L. 961-10, » . 

 
CHAPITRE IX CHAPITRE IX CHAPITRE IX 

 
L’apprentissage L’apprentissage L’apprentissage 

Art. L. 117-3. - Nul ne 
peut être engagé en qualité 
d'apprenti s'il n'est âgé de 
seize ans au moins à vingt-
cinq ans au début de l'appren-
tissage. Toutefois, les jeunes 
âgés d'au moins quinze ans 
peuvent souscrire un contrat 
d'apprentissage, s'ils justifient 
avoir effectué la scolarité du 
premier cycle de l'enseigne-
ment secondaire : 

 
 
 

Article 28 

L'article L. 117-3 du 
code du travail est complété 
par quatre alinéas ainsi rédi-
gés : 

 
 
 

Article 28 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
 
 

Article 28 

L’article … 
 

… par cinq alinéas ainsi rédi-
gés : 

 

 « Des dérogations à la 
limite d'âge supérieure prévue 
au premier alinéa peuvent 
être accordées par l'autorité 
administrative chargée de 
l'enregistrement du contrat, 
dans les cas suivants : 

« Il est dérogé à la li-
mite d’âge supérieure prévue 
au premier alinéa dans les cas 
suivants : 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « 1° Lorsque le contrat 
proposé fait suite à un contrat 
d'apprentissage précédem-
ment souscrit et conduit à un 
niveau de diplôme supérieur 
à celui obtenu à l'issue du 
contrat précédent ; 

« 1° Non modifié 
 
 

« 1° Non modifié 
 
 

 « 2° Lorsqu'il y a eu 
rupture de contrat pour des 
causes indépendantes de la 
volonté de l'apprenti ou suite 
à une incapacité physique et 
temporaire de celui-ci ; 

« 2° Non modifié 
 
 

« 2° Non modifié 
 
 

 « Les conditions d'ob-
tention de ces dérogations 
ainsi que le délai maximum 
dans lequel le contrat d'ap-
prentissage mentionné au 1° 
doit être souscrit après l'expi-
ration du contrat précédent 
sont fixés par décret. » 

« Les conditions 
d’application de ces déroga-
tions, notamment le délai … 

 
 
 
 
… sont fixées par dé-

cret. » 
 

 

   « 3° Lorsque le 
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contrat d’apprentissage est 
souscrit par une personne à 
laquelle la qualité de travail-
leur handicapé est reconnue 
et dont l’âge, fixé par décret, 
ne peut être supérieur à 30 
ans. » 

 
Article 29 Article 29 Article 29 

LIVRE IER  
CONVENTIONS RELA-

TIVES AU TRAVAIL 
TITRE IER 

CONTRAT D'APPREN-
TISSAGE 
Chapitre V  

Généralités  

 
 
Le chapitre V du titre 

Ier du livre Ier du code du tra-
vail est complété par un arti-
cle L. 115-3 ainsi rédigé  : 

 
 

Sans modification 
 

 

 
 

Sans modification 
 

 « Art. L. 115-3. - Le 
contrat de travail à durée in-
déterminée peut, par accord 
entre le salarié et l'employeur, 
être suspendu pendant la du-
rée d'un contrat d'apprentis-
sage conclu avec le même 
employeur. 

  

 « La durée de la sus-
pension du contrat de travail 
est égale à la durée de la for-
mation nécessaire à l'obten-
tion de la qualification pro-
fessionnelle recherchée, 
prévue au 1° de l'article 
L. 115-1. » 

  

    
Art. L. 117 bis-3. - 

Les apprentis de l'un ou de 
l'autre sexe âgés de moins de 
dix-huit ans ne peuvent être 
employés à un travail effectif 
excédant sept heures par jour 
non plus que la durée fixée, 
pour une semaine, par l'article 
L. 212-1 et par l'article 992 
du code rural. 
……………………………… 

Article 30 

I. - A l'article 
L. 117 bis-3 du code du tra-
vail, les mots : « sept heu-
res » sont remplacés par les 
mots : « huit heures ». 

Article 30 

Sans modification 
 

 
     Article 30 
 

Sans modification 
 

Art. L. 212-13. - Dans 
les établissements et profes-
sions mentionnés à l'article 
L. 200-1, les jeunes travail-
leurs âgés de moins de dix-
huit ans ainsi que les jeunes 
de moins de dix-huit ans qui 
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accomplissent des stages 
d'initiation ou d'application 
en milieu professionnel dans 
le cadre d'un enseignement 
alterné ou du déroulement de 
leur scolarité ne peuvent être 
employés à un travail effectif 
excédant sept heures par jour, 
non plus que la durée fixée, 
pour une semaine, par l'article 
L. 212-1. L'employeur est te-
nu de laisser à ceux d'entre 
eux qui sont soumis à l'obli-
gation de suivre des cours 
professionnels pendant la 
journée de travail le temps et 
la liberté nécessaires au res-
pect de cette obligation. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
II. - A l'article 

L. 212-13 du même code, les 
mots : « sept heures » sont 
remplacés par les mots : 
« huit heures ». 

    
Art. L. 117-13. - Le 

contrat fixe la date du début 
de l'apprentissage. Sauf déro-
gation accordée dans des 
conditions fixées par décret, 
cette date ne peut être anté-
rieure de plus de trois mois, 
ni postérieure de plus de deux 
mois au début du cycle du 
centre de formation d'appren-
tis que doit suivre l'apprenti. 
En cas de dérogation ou de 
suspension du contrat pour 
raison indépendante de la vo-
lonté de l'apprenti, la durée 
du contrat est prolongée jus-
qu'à l'expiration de ce cycle.  

 
 

Article 31 

A l'article L. 117-13 
du code du travail, les mots : 
« de plus de deux mois » sont 
remplacés par les mots : « de 
plus de trois mois ». 

 
 

Article 31 

Sans modification 
 

 
 
 
   Article 31 
 

Sans modification 
 

 
 

   

Loi n° 84-1208 du 
29 décembre 1984 portant 
loi de finances pour 1985 

   

Art. 30. - I. - Les em-
ployeurs passibles de la taxe 
d'apprentissage doivent ac-
quitter, avant le 6 avril 1993, 
une cotisation égale à 
0,1 p. 100 du montant des sa-
laires retenus pour l'assiette 
de cette taxe. La cotisation 
est établie et recouvrée sui-
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vant les mêmes modalités et 
sous les mêmes garanties et 
sanctions que la taxe d'ap-
prentissage. Les cotisations 
inférieures à 100 F ne sont 
pas exigibles.  

Toutefois, les em-
ployeurs sont exonérés tota-
lement ou partiellement de 
cette obligation lorsqu'ils ont 
consenti des dépenses au titre 
des contrats d'insertion en al-
ternance mentionnés aux arti-
cles L. 981-1, L. 981-6 et 
L. 981-7 du code du travail et 
qu'ils sont dans l'une des 
deux situations suivantes :  

   

1° Lorsqu'ils entrent 
dans le champ d'application 
d'un accord collectif, au sens 
du livre 1er du code du tra-
vail, professionnel ou inter-
professionnel, qui prévoit la 
réalisation de telles actions et 
le versement des fonds 
correspondants à des orga-
nismes de mutualisation.  

   

2° A titre transitoire et 
à défaut, lorsque :  

   

- ou bien ils justifient 
des dépenses leur ayant per-
mis de réaliser directement 
des actions de formation ;  

   

- ou bien ils justifient 
avoir versé des fonds à cette 
fin à un organisme de mutua-
lisation.  

   

I bis. - A compter du 
1er janvier 1993, les em-
ployeurs visés à l'article 
L. 952-1 du code du travail et 
redevables de la taxe d'ap-
prentissage, en application 
des dispositions de l'article 
224 du code général des im-
pôts, consacrent au finance-
ment des contrats d'insertion 
en alternance mentionnés aux 
articles L. 981-1, L. 981-6 et 
L. 981-7 du même code, un 
pourcentage minimum de 
0,10 p. 100 du montant, en-
tendu au sens des règles pré-
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vues aux chapitres I et II du 
titre IV du livre II du code de 
la sécurité sociale, ou aux 
chapitres II et III du titre II du 
livre VII du code rural, pour 
les employeurs de salariés vi-
sés à l'article 1144 dudit 
code, des rémunérations 
payées pendant l'année en 
cours.  

La contribution dont 
les modalités de calcul ont été 
fixées à l'alinéa précédent est 
versée par l'employeur, avant 
le 1er mars de l'année suivant 
celle au titre de laquelle elle 
est due, à un organisme de 
mutualisation.  

   

Lorsque l'employeur 
n'a pas effectué le versement 
prévu à l'alinéa précédent ou 
a effectué un versement in-
suffisant, le montant de sa 
participation au financement 
des contrats d'insertion en al-
ternance est majoré de l'insuf-
fisance constatée. L'em-
ployeur est tenu de verser au 
Trésor public, lors du dépôt 
de la déclaration prévue à 
l'article L. 952-4, un montant 
égal à la différence constatée 
entre sa participation ainsi 
majorée au financement des 
contrats d'insertion en alter-
nance et son versement à l'or-
ganisme de mutualisation. Le 
montant de ce versement est 
établi et recouvré selon les 
modalités ainsi que sous les 
sûretés, garanties et sanctions 
visées à l'article L. 952-3 du 
code du travail.  

   

II. - A compter du 
1er janvier 1993, les em-
ployeurs visés à l'article 
L. 951-1 du code du travail 
doivent s'acquitter d'une par-
tie de leur participation au fi-
nancement de la formation 
professionnelle continue en 
effectuant au Trésor public, 
au plus tard le 5 avril de l'an-
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née suivant celle au titre de 
laquelle est due la participa-
tion, un versement égal à 
0,4 p. 100 du montant, enten-
du au sens des règles prévues 
aux chapitres I et II du titre 
IV du livre II du code de la 
sécurité sociale, ou aux cha-
pitres II et III du titre II du li-
vre VII du code rural, pour 
les employeurs de salariés vi-
sés à l'article 1144 dudit 
code, des rémunérations 
payées pendant l'année de ré-
férence.  

Pour les employeurs 
qui ne sont pas redevables de 
la taxe d'apprentissage, en 
application des dispositions 
de l'article 224 du code géné-
ral des impôts, le taux du ver-
sement, mentionné à l'alinéa 
précédent, demeure fixé à 
0,30 p. 100.  

   

Cette cotisation est 
établie et recouvrée selon les 
mêmes modalités et sous les 
mêmes garanties et sanctions 
que la participation des em-
ployeurs au financement de la 
formation professionnelle 
continue.  

   

Toutefois, les em-
ployeurs sont exonérés tota-
lement ou partiellement de 
cette obligation lorsqu'ils ont 
consenti des dépenses au titre 
des contrats d'insertion en al-
ternance mentionnés aux arti-
cles L. 981-1, L. 981-6 et 
L. 981-7 du code du travail et 
qu'ils sont dans l'une de deux 
situations suivantes :  

   

1° Lorsqu'ils entrent 
dans le champ d'application 
d'un accord collectif, au sens 
du livre Ier du code du travail, 
professionnel ou interprofes-
sionnel, qui prévoit la réalisa-
tion de telles actions et le 
versement des fonds corres-
pondants à des organismes de 
mutualisation.  
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2° A titre transitoire et 
à défaut, lorsque :  

   

- ou bien ils présentent 
un projet d'accueil et de for-
mation des jeunes qui doit 
être approuvé par l'adminis-
tration compétente, en vue de 
réaliser des actions donnant 
lieu aux dépenses mention-
nées aux paragraphes I et II 
du présent article ; l'approba-
tion de ce projet, lorsqu'il 
prévoit des contrats de quali-
fication, vaut octroi de l'habi-
litation prévue à l'article 
L. 981-2 du code du travail ;  

   

- ou bien ils justifient 
avoir versé des fonds à cette 
fin à un organisme de mutua-
lisation. 

   

Le versement des 
fonds à un organisme de mu-
tualisation doit être effectué 
avant le 1er mars de l'année 
suivant celle au titre de la-
quelle est due la participation.  

   

III. - Pour l'application 
des paragraphes I et II ci-
dessus, les employeurs qui 
ont effectué des versements à 
des organismes de mutualisa-
tion sont réputés s'être acquit-
tés de leurs obligations à 
concurrence des versements 
effectués, sans préjudice des 
dépenses qu'ils auront éven-
tuellement exposées pour 
l'organisation directe des ac-
tions de formation des jeunes 
mentionnées dans la présente 
loi. Les employeurs qui ont 
engagé des dépenses leur 
ayant permis de réaliser 
directement des actions de 
formation pour les jeunes 
sont réputés s'être acquittés 
de leurs obligations à raison 
de 60 F par heure de 
formation pour les contrats de 
qualification, et de 50 F par 
heure pour les contrats 
d'orientation et les contrats 
d'adaptation à l'emploi. Ces 
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quent qu'aux contrats conclus 
à compter du 1er janvier 1992.  

Le contrôle des dépen-
ses est assuré par le service 
de l'Etat chargé de la forma-
tion professionnelle.  

   

IV. - Les organismes 
collecteurs chargés de re-
cueillir des fonds dans les 
conditions prévues aux para-
graphes I, I bis et II ci-dessus 
sont ceux prévus par des dis-
positions législatives ou ré-
glementaires ou bien par des 
conventions ou accords en 
vigueur à la date de la pro-
mulgation de la présente loi. 
Ils sont paritaires pour la ges-
tion des fonds défiscalisés au 
titre desdits paragraphes I, 
I bis et II.  

   

Leur activité de mu-
tualisation est subordonnée à 
un agrément de l'Etat. Les 
transferts de fonds entre ces 
organismes collecteurs sont 
interdits.  

   

Les fonds recueillis 
par les organismes collecteurs 
sont affectés :  

   

1° A la prise en charge 
de dépenses pour des actions 
de formation des jeunes au ti-
tre des contrats d'insertion en 
alternance sur la base des for-
faits horaires fixés au III 
ci-dessus. Toutefois, le mon-
tant pris en charge peut faire 
l'objet d'une modulation en 
fonction de la nature et du 
coût de la formation dans des 
conditions fixées par décret ;  

   

2° A la prise en charge 
de dépenses pour des actions 
de formation des tuteurs au ti-
tre des contrats d'insertion en 
alternance, dans la limite d'un 
plafond horaire et d'une durée 
maximale fixés par décret 
pour chaque salarié ou em-
ployeur de moins de dix sala-
riés ayant bénéficié d'une 
formation spécifique relative 
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à l'exercice de la fonction de 
tuteur.  

3° Pour tout ou partie 
des fonds qu'ils recueillent 
dans les conditions prévues 
au I et I bis ci-dessus et dans 
la limite de 35 p. 100 de ceux 
qu'ils recueillent dans les 
conditions prévues au II à la 
prise en charge de dépenses 
de fonctionnement des cen-
tres de formation d'apprentis 
conventionnés par l'Etat ou 
les régions, selon des modali-
tés arrêtées dans le cadre de 
la négociation de branche 
prévue à l'article L. 933-2 du 
code du travail et sous ré-
serve d'un accord, au niveau 
de la branche, entre les orga-
nisations professionnelles et 
syndicales, prévoyant la part 
et les conditions d'affectation 
de ces fonds.  

   

A défaut de pouvoir 
justifier une affectation des 
fonds conforme à celle défi-
nie aux trois alinéas précé-
dents, les organismes collec-
teurs sont tenus de procéder 
au versement des sommes 
correspondantes au Trésor 
public, ou, dans le cas des 
branches pour lesquelles il 
existe des dispositions légales 
et réglementaires imposant 
par ailleurs des efforts spéci-
fiques pour la formation des 
jeunes, déductibles du 
1,1 p. 100 de la formation 
continue, d'affecter les fonds 
issus du 0,2 p. 100 à des ac-
tions destinées à la formation 
continue de jeunes salariés de 
moins de vingt-six ans, pour 
un montant et dans des condi-
tions définies par un accord 
conclu annuellement, au ni-
veau de la branche, entre les 
organisations professionnel-
les et syndicales et l'Etat.  

   

Toutefois, dans le cas 
des branches visées à l'alinéa 
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précédent, l'affectation pré-
vue peut, à titre exceptionnel 
et dans la limite des trois 
quarts des excédents consta-
tés sur les exercices 1992, 
1993 et 1994 être élargie aux 
actions destinées à la forma-
tion des salariés de plus de 
vingt-six ans par un accord, 
au niveau de la branche, entre 
les organisations profession-
nelles et syndicales et l'Etat.  

Un accord conclu au 
niveau de la branche entre les 
organisations professionnel-
les d'employeurs et les orga-
nisations syndicales de sala-
riés du travail temporaire et 
l'Etat peut prévoir qu'une par-
tie des fonds recueillis dans 
les conditions prévues aux 
I bis et II est affectée au fi-
nancement d'actions de for-
mation ayant pour objet de 
permettre à des salariés inté-
rimaires de moins de vingt-
six ans d'acquérir une qualifi-
cation professionnelle dans le 
cadre du contrat prévu à l'ar-
ticle L. 124-21 du code du 
travail. 

   

IV bis. - Les organis-
mes collecteurs paritaires à 
compétence nationale et pro-
fessionnelle visés à l'article 
L. 961-12 du code du travail, 
à l'exception de ceux corres-
pondant à des secteurs pro-
fessionnels pour lesquels il 
existe les taxes mentionnées 
aux articles 1609 quinvicies, 
1609 sexvicies et 1635 bis M 
du code général des impôts 
ou un accord de branche 
conclu en application du der-
nier alinéa du IV ou un ac-
cord de branche conclu, avant 
le 5 juillet 1994, en applica-
tion du 3e du IV, reversent 
35 % du montant des contri-
butions qu'ils ont reçues des 
employeurs visés à l'article 
L. 951-1 du code du travail, 
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dans le respect de la décision 
d'attribution des employeurs, 
aux organismes collecteurs 
paritaires à compétence na-
tionale ou régionale et inter-
professionnelle visés à l'arti-
cle L. 961-12 du code du 
travail. Les modalités du re-
versement sont définies par 
décret en Conseil d'Etat.  

IV ter. - Les organis-
mes paritaires collecteurs 
agréés peuvent prendre en 
charge, dans la limite d'un 
plafond mensuel et d'une du-
rée maximale fixés par dé-
cret, des coûts liés à l'exer-
cice de la fonction tutorale 
engagés par des entreprises 
pour de jeunes salariés de 
moins de vingt-six ans, sans 
qualification professionnelle 
reconnue, ayant conclu l'un 
des contrats visés aux articles 
L. 322-4-2 et L. 981-7 du 
code du travail ou bénéficiant 
d'une mesure arrêtée par la 
région et inscrite au plan ré-
gional de développement des 
formations professionnelles 
des jeunes.  

   

V. - L'exonération 
mentionnée au paragraphe I 
porte sur les dépenses enga-
gées entre le 1er janvier et le 
31 décembre de l'année pré-
cédant celle au cours de la-
quelle la cotisation est exigi-
ble.  

   

Toutefois, en 1985, les 
dépenses engagées entre le 
1er septembre 1984 et le 
28 février 1985 donneront 
lieu à exonération ; en 1986, 
viendront en exonération cel-
les exposées entre le 1er mars 
et le 31 décembre 1985.  

   

L'éxonération men-
tionnée au paragraphe II porte 
sur les dépenses engagées en-
tre le 1er janvier et le 31 dé-
cembre de l'année précédant 
celle au cours de laquelle la 
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cotisation est exigible.  
VI. - Les agents com-

missionnés mentionnés à l'ar-
ticle L. 950-8 du code du tra-
vail sont habilités à procéder 
au contrôle des dépenses ex-
posées par les employeurs et 
les organismes collecteurs 
dans le cadre des présentes 
dispositions. 

   

VII. - Un décret en 
Conseil d'Etat détermine les 
conditions d'application des 
paragraphes I à V et notam-
ment la procédure d'agrément 
des organismes mentionnés 
ci-dessus, et les modalités de 
présentation et d'approbation 
du plan d'accueil et de forma-
tion des jeunes. 

   

Loi n° 98-657 du 29 juillet 
1998 relative à la lutte 
contre les exclusions 

   

Art. 25. - Par déroga-
tion aux limites d'âge prévues 
à l'article L. 980-1 du code du 
travail, les contrats mention-
nés à l'article L. 981-1 du 
même code sont ouverts aux 
personnes sans emploi de 
vingt-six ans et plus ren-
contrant ou susceptibles de 
rencontrer des difficultés so-
ciales et professionnelles.  

   

Les dispositions des 
articles L. 980-1, L. 981-1, 
L. 981-2, L. 981-10, 
L. 981-11 et L. 981-12 du 
même code ainsi que celles 
du IV de l'article 30 de la loi 
de finances pour 1985 
(n° 84-1208 du 29 décembre 
1984) sont applicables aux 
contrats conclus en applica-
tion de l'alinéa précédent. 
Toutefois, lorsque ces 
contrats sont financés dans le 
cadre de l'article 2 de la loi 
n° 2001-624 du 17 juillet 
2001 portant diverses disposi-
tions d'ordre social, éducatif 
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et culturel, les organismes 
gestionnaires mentionnés à 
l'article L. 351-21 du même 
code peuvent prendre en 
charge directement les dépen-
ses pour des actions de for-
mation qui leur sont afféren-
tes. Ce financement est alors 
exclusif de tout versement au 
titre du IV de l'article 30 de la 
loi de finances pour 1985 
précitée. 

Par dérogation aux 
dispositions de l'article 
L. 981-1 du même code, ces 
contrats peuvent prendre la 
forme d'un contrat de travail à 
durée indéterminée compor-
tant une période de qualifica-
tion d'une durée égale à celle 
du contrat prévu au premier 
alinéa du même article. 

   

Les dispositions de 
l'article L. 981-3 du même 
code ne leur sont pas applica-
bles. 

   

Les dispositions de 
l'article L. 981-4 du même 
code ne s'appliquent qu'aux 
contrats conclus avant le 
1er janvier 2002.  

   

Les entreprises de tra-
vail temporaire peuvent éga-
lement embaucher des per-
sonnes de vingt-six ans et 
plus dans les conditions défi-
nies au présent article. Les 
activités professionnelles en 
relation avec les enseigne-
ments reçus sont alors exer-
cées dans le cadre des mis-
sions régies par le chapitre IV 
du titre II du livre Ier du code 
du travail. 

   

Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les autres condi-
tions de mise en oeuvre des 
contrats mentionnés ci-
dessus, en particulier les 
conditions auquelles doivent 
répondre les personnes sans 
emploi susceptibles d'en bé-
néficier, les conditions de 
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rémunération ainsi que les ai-
des de l'Etat auxquelles ils 
peuvent ouvrir droit et leurs 
modalités de versement. 

Loi n° 2001-624 du 
17 juillet 2001 portant 
diverses dispositions 

d'ordre social, éducatif et 
culturel 

 
  

Art. 2. - I. - Dans la 
limite d'un plafond fixé par 
décret, les contributions vi-
sées à l'article L. 351-3-1 du 
code du travail peuvent être 
utilisées sur prescription de 
l'Agence nationale pour l'em-
ploi pour participer au finan-
cement des contrats de quali-
fication créés par l'article 25 
de la loi n° 98-657 du 29 juil-
let 1998 d'orientation relative 
à la lutte contre les exclusions 
en faveur des salariés invo-
lontairement privés d'emploi. 
Ces dispositions sont appli-
cables du 1er juillet 2001 au 
31 décembre 2003.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

II. - Au II de l’article 
25 de la loi n° 98-657 du 
29 juillet 1998 précitée, la 
date : « 30 juin 2001 » est 
remplacée par la date : 
« 30 juin 2002 ». 

CHAPITRE IX 

Dispositions                    
transitoires et finales 

CHAPITRE IX 

Dispositions                    
transitoires et finales 

CHAPITRE IX 

Dispositions                    
transitoires et finales 

 
Article 32 Article 32 Article 32 

 Les dispositions de 
l'article 30 de la loi de finan-
ces pour 1985 (n° 84-1208 du 
29 décembre 1984), de l'arti-
cle 25 de la loi n° 98-657 du 
29 juillet 1998 relative à la 
lutte contre les exclusions et 
de l'article 2 de la loi 
n° 2001-624 du 17 jui llet 
2001 portant diverses disposi-
tions d'ordre social, éducatif 
et culturel sont abrogées, sous 
réserve des dispositions sui-
vantes : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Sans modification 
 

 I. - A compter de la I. - Non modifié  
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date de publication de la pré-
sente loi, les organismes col-
lecteurs paritaires agréés au 
titre de l'article 30 de la loi de 
finances pour 1985 précitée 
sont agréés pour collecter les 
fonds mentionnés au qua-
trième alinéa (2°) de l'article 
L. 951-1 et au troisième ali-
néa (1°) de l'article L. 952-1. 
Les dispositions de l'article 
30 de la loi de finances pour 
1985 précitée sont applica-
bles à ces organismes jus-
qu'au 30 juin 2004. 

 
 

    
 II. - Les contrats d'in-

sertion en alternance définis 
au titre VIII du livre IX du 
code du travail dans sa rédac-
tion antérieure à la publica-
tion de la présente loi et les 
contrats mentionnés à l'arti-
cle 25 de la loi n° 98-657 du 
29 juillet 1998 précitée peu-
vent être conclus jusqu'au 30 
juin 2004. Ces dispositions et 
les dispositions de l'article 30 
de la loi de finances pour 
1985 précitée leur sont appli-
cables jusqu'à leur terme s'ils 
sont à durée déterminée ou 
jusqu'au terme de la période 
de qualification ou d'adapta-
tion s'ils sont à durée indé-
terminée. 

II. - Les contrats … 
 
 
 
 
 
 
 
 
                  … jusqu’au 

30 septembre 2004. Ces … 
 
 
 
 
 
 
 
… indéterminée. 

 

    
 III. - Les contrats de 

professionnalisation définis 
au chapitre Ier du titre VIII du 
code du travail dans sa rédac-
tion issue de l'article 13 de la 
présente loi peuvent être 
conclus à compter du 
1er juillet 2004. Les disposi-
tions relatives aux périodes 
de professionnalisation défi-
nies au chapitre II du même 
titre dans sa rédaction issue 
de l'article 14 de la présente 
loi peuvent être mises en œu-
vre à compter de cette même 
date. 

III. - Les … 
 
… titre VIII du livre 

IX du code … 
 
 
        … à compter du 

1er octobre 2004. Les disposi-
tions … 

 
 
 
 
 

… même 
date. 

 



 
- 307 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la 
Commission 

___ 
 

  
Article 32 bis (nouveau) Article 32 bis 

  Dans les professions 
agricoles, le pourcentage mi-
nimal indiqué au premier ali-
néa de l’article L. 952-1 du 
code du travail est fixé à 
0,25 %. Des accords de bran-
che étendus, conclus avant le 
30 juin 2004, peuvent prévoir 
les modalités d’évolution de 
ce taux minimal, qui ne pour-
ra être inférieur à 0,55 % le 
1er janvier 2008. Ces accords 
peuvent également moduler 
les versements affectés aux 
différentes actions prévues 
par les articles L. 931-1, 
L. 931-20, L. 951-1 et 
L. 952-1 du même code. 

Dans les professions 
agricoles définies aux 1° et 4° 
de l’article L. 722-2 du code 
rural ainsi que dans les    
coopératives d’utilisation de 
matériel agricole, le pourcen-
tage … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… code. 

    

Code du travail Article 33 Article 33 Article 33 

Art. L. 932-1. - Un ac-
cord national interprofession-
nel étendu peut prévoir les 
conditions dans lesquelles des 
actions de formation peuvent 
être réalisées en partie hors 
du temps de travail. Il définit 
notamment la nature des en-
gagements souscrits par l'em-
ployeur avant l'entrée en for-
mation du salarié. Ces 
engagements font l'objet d'un 
accord conclu entre l'em-
ployeur et le salarié. Ils por-
tent sur les conditions dans 
lesquelles le salarié accède en 
priorité, dans un délai d'un an 
à l'issue de la formation, aux 
fonctions disponibles corres-
pondant à ses connaissances 
ainsi acquises et sur l'attribu-
tion de la classification 
correspondant à l'emploi oc-
cupé. Ces engagements por-
tent également sur les 
modalités de prise en compte 
des efforts accomplis par le 
salarié à l'issue de la 

Les dispositions de 
l'article L. 932-1 du code du 
travail ne sont pas applicables 
aux conventions et accords 
collectifs de branche ou d'en-
treprise conclus avant la date 
d'entrée en vigueur de la pré-
sente loi. 

Les … 
 
… travail tel que rédi-

gé par la présente loi ne sont 
pas opposables aux conven-
tions … 

… avant le 1er janvier 
2002. 

   

Sans modification 
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sanctionnée dans les condi-
tions fixées à l'alinéa ci-
dessous. Ils ne peuvent 
contenir de clauses financiè-
res en cas de démission, à 
l'exception de celles concer-
nant des salariés dont le ni-
veau de rémunération est su-
périeur à trois fois le salaire 
minimum de croissance. 

Les actions de forma-
tion doivent avoir pour objet 
l'acquisition d'une qualifica-
tion professionnelle sanction-
née par un titre ou un di-
plôme de l'enseignement 
technologique tel que défini à 
l'article 8 de la loi nº  71-577 
du 16 juillet 1971 d'orienta-
tion sur l'enseignement tech-
nologique ou défini par la 
commission paritaire natio-
nale de l'emploi de la branche 
professionnelle. 

La rémunération du 
salarié ne doit pas être modi-
fiée par la mise en oeuvre de 
ces dispositions. 

Le refus du salarié de 
participer à des actions de 
formation réalisées dans ces 
conditions ne constitue ni une 
faute ni un motif de licencie-
ment. 

Pendant la durée de la 
formation réalisée hors du 
temps de travail, le salarié 
bénéficie de la législation de 
sécurité sociale relative à la 
protection en matière d'acci-
dents du travail et de mala-
dies professionnelles. 

 


